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L’espace sociopolitique de la Répu-
blique Démocratique du Congo va
traverser à coup sûr une zone de

fortes turbulences. Si rien n’est fait,
les jours à venir risquent de provoquer
une rupture difficile à raccommoder.
Les acteurs ont démontré que rien ne
peut les arrêter parce qu’ils se sont
mis d’accord sur une chose : ne pas
se mettre d’accord pour aider le peu-
ple à sortir de sa situation actuelle
et le pays du marasme généralisé qui
le caractérise.

Dans l’opinion publique, des
questions taraudent les esprits. Com-
ment comprendre que le Chef de l’Etat
puisse refuser d’examiner une réserve
sur la moralité de celui qui devra diri-
ger la Commission électorale...

Jeudi devant la presse, Tony
Mwaba, ministre de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et
technique, était à la défensive
pour défendre le programme
gouvernemental qu’il met en
œuvre dans le sous-secteur de
l’enseignement primaire, se-
condaire et technique. Alors
que la rentrée scolaire, en vi-
gueur depuis le 4 octobre
2021, bat de l’aile, Tony
Mwaba se veut plutôt opti-
miste ! «Il n’y pas de grève
dans les écoles. C’est juste une
action anti-gratuité. Nous as-
sistons à une sorte de manipu-
lation», a dit le ministre de
l’EPST sur les antennes de la
télévision nationale. P. 12

P. 5

Dispromalt
récupère ses droits
sur la coupole du
stade des Martyrs

Tony Mwaba, déterminé comme jamais :
«La gratuité de l’enseignement de base

est irréversible »
Avis des

turbulences

La République
Démocratique du
Congo malade de

ses frontières !
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 ... nationale indépendante
(Céni) censée organiser des
scrutins apaisés et transpa-
rents ? Comment peut-on
être d’une même composante
religieuse donc gage de mo-
ralité et être incapables de
dégager un consensus par
rapport au mal? Comment
peut-on prétendre détenir des
preuves de corruption et des
menaces sans les produire?

La classe politique diri-
geante apporte la preuve que
les Congolais ne sont que des
marches-pieds. A ce jour, les
élèves du secteur public de l’en-
seignement primaire, secon-
daire et technique sont laissés
à leur triste sort. La gratuité de
l’enseignement de base peine
à s’appliquer, simplement
parce que tous ont décidé soit
de l’appliquer à l’emporte-pièce
ou de la combattre.

Comment comprendre
donc qu’on impose aux ensei-
gnants d’accepter de perdre
des droits acquis sans com-
pensation ? Comment com-
prendre aussi qu’on demande
aux seuls enseignants de se
surpasser ou de se sacrifier
pour sauver l’éducation au
moment où on leur réserve
juste une portion congrue du
revenu national.

Le coût  de la gratuité
est porté par les seuls ensei-
gnants. Pas les plus élevés
dans l’échelle du pouvoir. Pour
cette catégorie de gens bien
placés, le sacrifice n’est pas à
l’ordre du jour. Bien au con-
traire, ils ont droit à un traite-
ment de faveur de la part de la
République. Quelle injustice ?

Une injustice qui va
s’ajouter sur une autre liée à ces
prélèvements illégaux, bapti-
sés RAM (Registre des appareils
mobiles), qui a touché toutes
les catégories de la population,
y compris toutes les tranches
allant des enfants aux adultes
en passant par des chômeurs.

La mobilisation spon-
tanée de la Kenya, à Lubum-
bashi, avec la sortie impro-
visée de Moïse Katumbi, of-
fre en prime la preuve que la
partie sera serrée. Les coups,
les plus inattendus, vien-
dront de toutes parts.

La gestion de la contes-
tation de Denis Kadima, qui se
trouve dans le même schéma
que Ronsard Malonda, tout
aussi contesté à l’époque, est
un avis de fortes turbulences.
Il appartient au pilote – ga-
rant du bon fonctionnement
des institutions - d’opérer une
combinaison de bonnes déci-
sions. Il s’agit de sauver un
pays à la dérive.

Affaire Bukanga-Lonzo : pas de visa
pour l’avocat français de Matata

«Vous n’y échapperez pas !» On se rappelle encore de
cette phrase lancée par l’avocat de la République dans
le procès qui a mis en cause Vital Kamerhe, alors di-
recteur de cabinet du Chef de l’Etat, devant le tribunal
de grande instance de Kinshasa/Gombe. La suite est
connue. Vital Kamerhe a été condamné une lourde
peine qui l’écarte définitivement de la vie politique ac-
tive. En appel, sa peine a été légèrement assouplie,
sans les tirer des geôles. On se rappelle encore que
Kamerhe, qui a sollicité le concours d’un avocat fran-
çais pour sa défense, a eu du mal à lui obtenir un visa
pour la République Démocratique du Congo. Avec le
temps, des révélations ont nettement prouvé qu’une
lettre signée par le prof Kolongele Eberande, alors di-

Il ne faut pas être spécia-
liste en droit pour se ren-
dre compte que la voie que

la Cour constitutionnelle veut
suivre pour juger l’ancien Pre-
mier ministre Augustin Matata
Ponyo Mapon viole la loi-mère.
Comment peut-on fouler aux
pieds une décision souveraine
du Sénat qui a refusé que des
poursuites soient engagées con-
tre Matata et prétendre respec-
ter la Constitution ? La Cour
constitutionnelle poursuit un
objectif, elle tient à l’atteindre
par tous les moyens.

Dans ce cas, il est inju-
rieux de parler de l’Etat de
droit parce que simplement, il
n’existe pas du tout. En ren-
dant public l’extrait de rôle
d’une audience dans l’affaire
Bukanga-Lonzo et poursuivre
Matata, la Cour constitution-
nelle apporte la preuve qu’en
République Démocratique du
Congo, les régimes passent et
se ressemblent en matière de
respect de la Constitution.
Tous font exactement la
même chose et surtout de la
même manière.

Le procès Bukanga-
Lonzo va sonner la fin de l’État
de droit parce que ce serait

une violation flagrante de la
Constitution de laquelle décou-
lent toutes les autres lois de
la République. Pire, cette vio-
lation sera l’œuvre de la plus
haute instance judiciaire du
pays. L’issue du procès im-
porte peu. Mais le fait d’avoir
pensé tenir un procès en vio-
lant la séparation du pouvoir
constitutionnellement consa-
crée, on peut plus parler de
l’Etat de droit. Il sera enterré.

MATATA SUR LES TRA-
CES DE KAMERHE
L’ancien Premier minis-

tre, Matata Ponyo Mapon, se-
rait-il sur les traces de Vital
Kamerhe, ancien directeur de
cabinet du Chef de l’Eta, con-
damné jusqu’en appel dans le
cadre du programme, dit de
100 jours ? De plus en plus,
des analystes n’hésitent plus
à faire le rapprochement en-
tre le procès Matata, prévu
ce lundi 25 octobre 2021 à la
Cour constitutionnelle et la
condamnation de Kamerhe.

Il y a un indice qui relie
les deux affaires. On se rap-
pelle que, pour sa défense, Vi-
tal Kamerhe a eu du mal à faire
venir son avocat français pour

Avis des
turbulencesrecteur de cabinet ad intérim du Président de la Répu-

blique, avait formellement interdit à l’ambassade de
la RDC en France d’accorder un quelconque visa à
l’avocat français. Comme Kamerhe, Matata Ponyo
Mopon, qui comparait ce lundi 25 octobre devant la Cour
constitutionnelle, vient de subir le même sort. Son avo-
cat français, Me Antoine Vey, n’obtiendra pas un visa
pour la RDC. Ainsi en ont décidé les autorités congolai-
ses. Autant dire que, dans le procès Matata, la messe
est déjà dite. L’ancien Premier ministre, poursuivi dans
l’affaire Bukanga-Lonzo, est bel et bien sur les traces
de Kamerhe. Il n’y échappera pas. Tous les éléments du
puzzle ont été mis en place pour l’achever.
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renforcer son équipe de dé-
fense. En réalité, depuis Kins-
hasa, des instructions ont été
clairement transmises à la re-
présentation diplomatique de la
RDC à Paris pour ne pas déli-
vrer un visa à l’avocat français.

A l’instar de Kamerhe,
Matata subi le même sort, car
son avocat, Mme Antoine VEY,
inscrit au barreau de Paris,
n’obtiendra pas de visa pour la
RDC. Des sources rapportent

que Kinshasa s’est interposé
dans cette procédure d’octroi
de visa. Me Antoine VEY ne
viendra donc plus à Kinshasa.
Un handicap que Matata de-
vra supporter lors de sa com-
parution devant la Cour cons-
titutionnelle.

Pour Papy Tamba, ana-
lyste politique, qui signe une tri-
bune dans ce sens ne se gêne
pas de parler d’un «scandale de
plus». (Lire en encadré)

Dossier Matata Ponyo : un scandale de plus

N otifié pour une
audience le 25 octo-
bre 2021 à 10h00 par

la Cour Constitutionnelle, l’an-
cien Premier ministre vient de
se voir refuser son droit à se
défendre valablement.

En effet, ayant fait ap-
pel aux services de Me An-
toine VEY, avocat au barreau
de Paris (France), une
accréditation a été sollicitée il
y a plus d’un mois et demi au
barreau de la République Dé-
mocratique du Congo, devant
lui permettre de plaider en fa-
veur de son client. Contre
toute attente, cette demande
vient d’être refusée. Les in-
discrétions du barreau de Kins-
hasa évoquent des menaces
des forces obscures.

Pire encore, des instruc-
tions seraient clairement don-
nées à notre ambassade en
France de refuser le visa à

maître Antoine VEY, l’avocat
de Matata Ponyo. Un scan-
dale qui rappelle l’épisode
Kamerhe. Jusqu’où veulent-ils
pousser le bouchon de la dic-
tature en République Démo-
cratique du Congo ?

Avec de telles métho-
des, il n’y a plus de doute sur
leurs intentions de vouloir à
tout prix couper la tête aux
candidats potentiels à l’élec-
tion présidentielle du 25 octo-
bre 2023. Grave erreur de
stratégie, ils ne font que ren-
forcer la haine des Congolais
contre eux.

Si on doit considérer que
le refus d’accorder le visa à
Me Antoine VEY est un stra-
tagème pour empêcher au sé-
nateur Matata Ponyo de se
défendre, les Congolais se-
raient en droit de croire à une
affaire déjà préjugée. Doit-on
parler de la résurgence de la

justice du loup contre l’inno-
cent agneau Matata Ponyo ?
Les Congolais n’ont pas en-
core oublié les conditions de
la nomination des juges de la
Cour Constitutionnelle. Même
s’il n’y a aucune illusion à se
faire, ces hauts magistrats
peuvent-ils aussi facilement
manquer de respect à la
science ?
D’abord, l’affaire qui est inscrite
au rôle est irrégulière.
Tout est faussé : le fond
comme la forme. Ensuite,
cette affaire risque de jeter les
bases d’une mauvaise admi-
nistration de la Justice. Enfin,
c’est un dossier qui ternit
l’image de notre pays à l’inter-
national. Même le secrétaire
général de l’ONU l’a évoqué au
Conseil de sécurité. Tout se-
rait donc programmé pour que
notre pays soit condamné de-
vant les juridictions internatio-

nales. Et qui payera les frais ?
Le pays meurt tous les

jours par la méchanceté de
ses propres fils: des élèves
dans la rue assiègent le siège
de l’Assemblée nationale. Les
enseignants sont en grève.
Le peuple pleure dans le dos-
sier RAM. Les politiques, la
Société civi le, les
églisesCatholique et Protes-
tante ainsi que l’ensemble de
la population sont remontées
contre leur Denis Kadima, le
chouchou du fleuve Congo
Hôtel... Et comme si cela ne
suffisait pas, on nous ramène
encore le dossier Matata
Ponyo, un dossier illégal et il-
légitime. Finalement, où veu-
lent-ils conduire notre pays?

«C’est difficile à brûler
des meubles qui ont une his-
toire», prédisait Pierre Magnan.

PAPY TAMBA (CP)
ANALYSTE POLITIQUE

Dans le procès Bukanga-Lonzo, tout est mis en place pour couler
Matata et ses proches
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Implosion annoncée de l’Union sacrée : Katumbi
tire à bout portant sur Tshisekedi

Le chairman du parti politique Ensemble pour la République sait po-
ser des actes à des moments cruciaux afin de marquer le coup.
Comme avec les « faux penaltys », Moïse Katumbi tire les consé-
quences des infidélités de son allié au sein de l’Union sacrée de la
nation, le président de la République Félix Tshisekedi. Ayant tracé
deux lignes rouges, il a eu gain de cause sur l’une d’elles, la loi sur
la nationalité initiée par Noël Tshiani. Cette demi victoire obtenue,
il restait la question de la Commission électorale nationale indé-
pendante (Céni) pour laquelle les partisans de Katumbi n’ont rien
obtenu. Même pas un poste à la plénière. Leur prétention n’avait
pas été prise en compte.
En prenant la décision d’écrire officiellement au chef de l’Etat, tout en
sachant que cette lettre irritera le camp présidentiel, Moïse Katumbi
a opté pour une rupture, en réaction à tout ce que le camp Tshisekedi
lui a fait subir : débauchage des partisans, recrutement des élus mer-

cenaires lors de la création de l’Union sacrée de la nation, ...
En des termes sans équivoque, Katumbi Chapwe a fait savoir au pré-
sident de la République, que dans le cadre de la coalition au pou-
voir, des anti-valeurs combattus sous Kabila sont revenus en force,
dénonce-t-il.  Ces tirs à bout portant sont mortels sur le plan politi-
que. Katumbi a apporté la preuve du manque de respect et de sé-
rieux de la part du président Tshisekedi et de son camp politique. En
guise d’avertissement, c’est une démonstration de popularité que le
plus populaire des gouverneurs de l’histoire du Katanga a offert.
Une sortie improvisée à la commune populaire de la Kenya. C’est
dans ce quartier populaire que partent toutes les luttes dans le Ka-
tanga. La promulgation de l’ordonnance entérinant les membres de
la Céni pourrait être le vrai déclencheur à côté de la lettre large-
ment partagée sur les réseaux sociaux !

ECONEWS

Excellence Monsieur le
Président de la Républi-
que,
Il y a un an presque jour

pour jour, le 23 octobre 2020,
après avoir constaté l’échec de
la coalition que vous conduisiez
à l’époque, vous avez pris l’ini-
tiative d’engager des consul-
tations nationales pour trouver
des solutions aux problèmes
du pays. Parmi les trois pre-
mières urgences que vous
avez dressées, vous aviez
mentionné le rétablissement de
la paix, l’organisation des élec-
tions crédibles dans les délais
constitutionnels et le renforce-
ment de l’Etat de droit.

En qualité d’opposition
républicaine attachée au res-
pect des valeurs de la Répu-
blique, à la Constitution et aux
lois de notre pays, nous avons
accepté de répondre à votre
invitation et nous vous avons
transmis notre cahier des
charges qui reprenait l’ensem-
ble de nos propositions visant
au redressement du pays. Au
regard de la durée réduite de
la période restante de la légis-
lature, nous avions limité nos
priorités aux axes essentiels
touchant à la sécurité, aux
réformes institutionnelles et
élections, et aux questions
économiques, financières et
sociales.

En ce qui concerne plus
précisément les réformes ins-
titutionnelles et électorales qui
déchirent actuellement la
classe politique, nous avions
défini comme objectif l’orga-
nisation de bonnes élections
crédibles, transparentes et in-
clusives afin de résorber la
crise politique et instaurer une
vie institutionnelle normale et
durable en RD Congo par la
restauration de la confiance au
niveau de la CENI et du pro-
cessus électoral.

Dans le souci d’éviter au
pays un nouveau chaos élec-
toral, nous avions proposé un
arsenal de dispositions visant
à crédibiliser la CENI en met-
tant l’accent sur la désigna-

tion du Président de la CENI
par consensus sur le ou les
candidats proposés par les
confessions religieuses.

Le 6 décembre 2020,
dans votre discours de clôture
des consultations, vous avez
plaidé pour rassembler toutes
les forces politiques afin d’im-
primer au pays un sursaut dé-
mocratique ! Vous nous avez
rappelé que vous vouliez ac-
complir ce sursaut autour des
valeurs, des principes et des
actions visant au redresse-
ment moral de notre Nation.

Forts de votre discours
et de votre acceptation de nos
propositions, nous avons ac-
cédé à votre demande d’inté-
grer l’Union Sacrée pour la
Nation et de prendre notre
part dans l’action gouverne-
mentale. Notre décision était
d’autant plus justifiée que nos
préoccupations étaient rencon-
trées dans le programme
d’actions 2021-2023 du gou-
vernement.

Dans un des axes dece
programme était reprise ex-
plicitement la volonté de pour-
suivre les réformes électora-
les et institutionnelles en met-
tant un accent particulier sur
les dispositions arrêtées
consensuellement à l’issue des
concertations politiques ad hoc
(proposition 31). C’est cet
engagement de tous les par-
tenaires de l’Union Sacrée à
privilégier le consensus qui
nous a convaincus de pren-
dre nos responsabilités.

Telles sont toutes les
raisons pour lesquelles en qua-
lité d’opposition républicaine,
nous avonsrépondu à votre
appel et sommes venus dans
l’Union sacrée afin d’éviter au
pays de sombrer dans le
chaos.

Excellence Monsieur le Prési-
dent de la République,

Dans un récent passé,
nous avons combattu ensem-
ble dans l’opposition pour met-
tre fin aux antivaleurs qui ont
conduit le pays dans un état

de déchéance morale et de
délabrement avancés. Nous
avons lutté ensemble contre
l’arbitraire, les violations systé-
matiques des lois de notre pays
et les velléités répétées de
modifier la Constitution dans le
but de conserver le pouvoir.

Il nous était insoutena-
ble qu’un individu puisse s’ar-
roger pour des raisons person-
nelles le droit de confisquer au
peuple congolais son pouvoir
de se choisir librement ses di-
rigeants au terme d’un pro-
cessus démocratique, libre,
transparent et inclusif. Le peu-
ple congolais nous a entendus.

Des millions de
compatriotes se sont dressés
contre la dictature. Vous savez
aussi bien que moi le nombre
de martyrs auxquels nous de-
vons aujourd’hui de vivre la pre-
mière alternance de pouvoir
apaisée dans l’histoire de notre
pays. Certains s’emploient
aujourd’hui par leurs manœu-
vres à rendre vain leur sacrifice.

Alors que nous nous ap-
prochons des prochaines
échéances électorales, les
mêmes méthodes dénoncées
hier pour imposer à la tête de
la CENI un homme politique

controversé ont repris.
La contestation a gagné

les institutions. Démonstration
est faite qu’une poignée de
compatriotes outrepassent les
textes de loi pour assurer leur
maintien au pouvoir. Leur atti-
tude met gravement en péril
la cohésion nationale.

J’en appelle à votre sa-
gesse afin de nepas jeter le
pays dans de nouveaux dé-
chirements aux conséquences
funestes pour l’ensemble du
peuple congolais.

En nous rassurant hier
dans vos discours que vous
ne laisseriez aucun engage-
ment politique de quelque na-
ture que ce soit primer sur
l’intérêt supérieur du peuple
congolais et en nous assurant
que vous ne ménageriez
aucun effort pour préserver
la paix et l’unité nationale,
vousme donnez aujourd’hui
l’occasion de vous demander
de rejeter purement et sim-
plement la liste entérinée par
|’Assemblée Nationale. Cau-
tionner les irrégularités qui ont
émaillé le processus d’entéri-
nement des membres de la
CENI conduira inévitablement
le pays vers un nouveau cy-

A Son Excellence Monsieur Félix Tshisekedi Tshilombo
cle de désordres.

Hier, vous avez rejeté une
première fois et à juste titre une
première liste non consensuelle.
Nul ne peut envisager un seul
instant qu’aujourd’hui vous puis-
siez avaliser le travail partisan
d’une commission paritaire con-
testée au risque de jeter sur la
CENI un tel voile de suspicion
qu’il lui sera impossible d’accom-
plir sa mission d’organiser, en
toute indépendance, neutralité
et impartialité des scrutins libres,
démocratiques, transparents et
inclusifs.

Là où l’Assemblée Na-
tionale a échoué, il vous re-
vient de forger cet indispen-
sable consensus, seule voie à
même de garantir un cycle
électoral apaisé.

En ce qui nous con-
cerne, nous ne sommes pas
à la recherche des postes. Par
contre, nous demeurons sou-
cieux de préserver les valeurs
de la République au rang des-
quelles figure le consensus qui
demeure le ferment de la co-
hésion nationale. Nous vous
demandons également d’im-
poser aux responsables de
l’Union sacrée le respect des
textes afin de ne pas y lais-
ser prospérer les antivaleurs,
notamment la corruption, le
débauchage, l’achat des cons-
ciences, contre lesquelles vous
avez engagé une lutte sans
merci.

Il vous revient donc
aujourd’hui de nous rassurer
ainsi que le peuple congolais de
votre volonté de mettre en
œuvre les engagements que
vous avez pris en nous appe-
lant tous à bâtir avec vous
l’Union sacrée pour la Nation.
Des millions de Congolais es-
pèrent que vous serez au ren-
dez-vous de l’Histoire.

Je vous prie de croire,
Excellence Monsieur le Prési-
dent de la République, en l’ex-
pression demes sentiments de
très haute considération.

LUBUMBASHI, LE 18 OCTOBRE

2021
MOÏSE KATUMBI
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Après plus de vingt ans de
présence sans disconti-
nuer en République Démo-

cratique du Congo, la Monusco en-
visage déjà son départ. A Kins-
hasa, l’option a été déjà levée.
Pour le moment, les deux parties
se concertent pour parvenir à un
accord sur les modalités pratiques.

C’est à ce titre que le Pre-
mier ministre, Jean-Michel Sama
Lukonde, a échangé, le mercredi
20 octobre 2021 dans son cabi-
net de travail à l’Hôtel du Gou-
vernement, avec Jean-Pierre
Lacroix, secrétaire général ad-
joint des Nations Unies en
charge des opérations de main-
tien de la paix.

Au centre de leurs échan-
ges : la mise en œuvre du plan
de transition qui a été préparé
conjointement par la Monusco
avec le Gouvernement congolais
dans «un excellent esprit » de
coopération, selon Jean-Pierre
Lacroix qui s’est confié à la presse
à la fin de leurs échanges avec le
Premier ministre Sama Lukonde.

Se félicitant de sa présence
en RDC, Jean-Pierre Lacroix a sa-
lué l’«excellent esprit de coopéra-
tion» qui lie les deux parties, réaf-
firmant la détermination de la

Monusco et de tout le système des
Nations Unies pour la mise en
œuvre de ce plan de transition.

«Nous sommes convenus
de faire le maximum. Vous pou-
vez compter sur notre détermi-
nation, la détermination de la
Monusco et de tout le système
des Nations Unies pour mettre
en œuvre maintenant ce plan de
transition», a-t-il dit. 

PARTIR OUI, MAIS PAS
DANS LA PRÉCIPITATION

Se refusant à donner une
échéance de retrait, le diplomate
onusien a tenu à lever une équi-
voque. «Je voudrais clarifier,
parce qu’on parle souvent du dé-
part, d’un plan de départ pro-
grammé, d’un plan de départ. Il
n’y a absolument pas de plan qui
aurait prédéterminé le départ
inéluctable de la Monusco dans
trois, quatre ou cinq ans. Parce
que, cela sera un calendrier ar-
tificiel détaché de l’évolution des
conditions dans le pays, de la
réalité du pays. Ce que ce plan
contient, c’est un certain nom-
bre d’objectifs qui sont prioritai-
res, qui sont liés notamment à
des progrès dans la situation
sécuritaire, à des progrès dans
le retour de l’État là où il n’est
pas encore assez présent ou là
où il est absent et d’autres cri-

tères importants. Je pense no-
tamment aux droits humains, à
la promotion de la place de la
femme également. Bref, toute
une série d’objectifs qui feraient
que si ces objectifs étaient at-
teints, les conditions seraient
réunies pour que la Monusco
graduellement s’en aille et cède
la place à une forme différente
de soutien des Nations Unies. Je
dirais une forme plus classique
de soutien de la part des parte-
naires internationaux», a expli-
qué Jean-Pierre Lacroix. 

Selon lui, l’essentiel est de
garder le «cap fixé», tout en tra-
vaillant «ensemble» sur les ob-
jectifs communs. «Ce qui est im-
portant, c’est qu’aujourd’hui,
nous avons un cap. Nous vou-

lons travailler ensemble sur ces
objectifs, qui sont vitaux au re-
gard de l’objectif central, qui est
la promotion de la paix, de la sta-
bilité, de l’encrage démocratique
en RDC. Ce que je peux vous dire
encore une fois, c’est que nous
avons un contexte qui est encou-
rageant. Parce que nous avons
cette coopération de très grande
qualité avec les autorités congo-
laises, notamment le Gouverne-
ment. Et donc, maintenant nous
retroussons les manches. Nos
collègues de la Monusco retrous-
sent les manches pour faire avan-
cer la réalisation de tous ces ob-
jectifs », pense-t-il.

Quoi qu’il en soit, le diplo-
mate onusien croit en l’action
des Nations Unies en RDC. «Je

crois qu’aujourd’hui, nous avons
une dynamique, qui est encou-
rageante. Les défis sont encore
présents, bien entendu, mais la
dynamique est encourageante.
Il faut la poursuivre et la renfor-
cer », a-t-il conclu.

Pour rappel, le vice-Pre-
mier ministre en charge de l’In-
térieur et Sécurité, le ministre
du Plan, le ministre des Droits
humains ainsi que la ministre du
Genre, Famille et Enfant, la Re-
présentante spéciale du secré-
taire général des Nations unies
en RDC et Cheffe de la Monusco,
la délégation de la Monusco, les
officiers militaires et certains
membres du cabinet du Premier
ministre ont pris part à cette
séance de travail.

ECONEWS

La République Démocra-
tique du Congo assume
par le Chef de l’Etat, Fé-

lix-Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo, la présidence de l’Union
africaine (UA). Mercredi, le
prof Alphonse Ntumba Luaba,
coordonnateur du panel qui ac-
compagne le Président de la
République, était en contact
avec la presse pour faire le
point de l’action de la RDC à la
présidence tournante de l’UA.

Le professeur Ntumba
Luaba est convaincu d’une
chose : le pays est sorti de
l’effacement et de l’éclipse.
Avec l’avènement de Félix
Tshisekedi à la magistrature
suprême, le prof Ntumba
Luaba note que la RDC a ga-
gné en crédibilité sur le plan
diplomatique, sa voix étant de
plus en plus audible.

Avec le mandat de Fé-
lix Tshisekedi à la présidence
de l’UA, le prof Ntumba Luaba
est d’avis que l’ambition est
de faire réellement bouger les

Retrait progressif et échelonné de la Monusco :
Sama Lukonde à l’écoute de Jean-Pierre Lacroix

Mandat de la RDC à la présidence de l’UA

Prof Ntumba Luaba rassure : «Nous voulons
bouger l’Afrique. C’est cela notre détermination»

choses. «Nous voulons bou-
ger l’Afrique. C’est cela notre
détermination», rassure le
prof Ntumba Luaba. Et d’ajou-
ter : «Considéré comme un

pays isolé, la République Dé-
mocratique du Congo est
maintenant porteuse de
solutions aux pays africains».

Si le mandat de Félix
Tshisekedi est centré autour de
l’art, culture et patrimoine com-
mun, le prof Ntumba Luaba a
néanmoins rappelé que l’action
du Chef est axé autour de neuf
repères, à savoir «soutenir
une Afrique en paix durable et
en sécurité renforcée; poursui-
vre le programme de l’Union
africaine, dénommé ‘frontière
de l’Union africaine’; poursuivre
et soutenir l’édification de la
Zone de libre-échange conti-
nental africaine (ZLECAF); met-
tre au cœur la construction du
grand Inga au bénéfice de l’in-
dustrialisation africaine; réaliser
une Afrique performante  par
le développement de son ca-
pital humain, notamment la
jeunesse; promouvoir une

communauté panafricaine
consciente de son histoire, de
son potentiel artistique et de la
richesse de son patrimoine cul-
turel; organiser une concerta-
tion panafricaine avec une réu-
nion des ministres de la culture
sur les musées en Afrique;
coordonner ou harmoniser la
problématique de la restitution
des œuvres d’art africaines;
Renforcer la bonne gouve-
rnance, la primauté du droit: la
coopération judiciaire, la lutte
contre la corruption; et soute-
nir une Afrique engagée dans
la lutte contre le changement
climatique».

Au moment où la RDC
récupère ses marques au ni-
veau continental, le prof
Ntumba Luaba reste opti-
miste : «L’Afrique que nous
voulons, une Afrique au ser-
vice des populations».

Le Premier ministre pose avec le staff des Nations Unies qui accompagne Jean-Pierre Lacroix

A Kinshasa, le retrait des troupes de la Monusco (Mis-
sion des Nations Unies pour la stabilisation en Républi-
que Démocratique du Congo) est irréversible. En mis-
sion en RDC, Jean-Pierre Lacroix, secrétaire général
adjoint de l’ONU en charge des opérations de maintien
de la paix, a abordé cette question mercredi avec le Pre-
mier ministre, Jean-Michel Sama Lukonde Kyenge.

Le prof Ntumba Luaba devant la presse
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La notation CAA1 d’émet-
teur à long terme du
gouvernement de la RDC

a été confirmée, le 18 octobre
2021, dans l’échelle de Moody’s.
Kinshasa voit sa perspective
passer de stable à positive.

«Cette perspective po-
sitive reconnaît les perspecti-
ves économiques solides de la
RDC tirées par le secteur mi-
nier et le potentiel d’améliora-
tion de la résilience économi-
que grâce à la mise en œuvre
des réformes structurelles
dans le cadre du programme
actuel du Fonds monétaire in-
ternational (FMI) », lit-on dans
le rapport de Moody’s.

La perspective positive
reflète également l’augmen-
tation des réserves officielles
de devises étrangères qui de-

vraient continuer à s’accumu-
ler au cours des prochaines
années, ce qui réduirait l’ex-
position du pays aux baisses
des prix des matières premiè-
res et aux épisodes graves
de volatilité macroéconomique
qui y sont associés.

Les notations CAA1 équi-
librent des niveaux de richesse
particulièrement bas, des insti-
tutions très faibles et donc une
capacité d’absorption des chocs
économiques encore faible ainsi
qu’un risque politique élevé con-
tre une dette publique faible et
abordable. Malgré une forte re-
prise économique portée par
le secteur minier, les finances
publiques restent vulnérables
à la volatilité des prix des ma-
tières premières.

Les plafonds nationaux
en monnaie locale (LC) et en
monnaie étrangère (FC) de
la RDC restent inchangés à

B3 et CAA1, respectivement.
L’écart d’un cran entre le pla-
fond de la LC et la notation
souveraine reflète un degré
élevé d’imprévisibilité des ac-
tions gouvernementales, le
risque politique intérieur, ainsi
que l’exposition importante de
l’économie au secteur minier.

L’écart d’un cran entre
le plafond FC et le plafond LC
reflète une efficacité politique
limitée et l’ouverture relative-
ment faible du compte de
capital et les risques de con-
vertibilité compte tenu des an-
técédents de volatilité des
taux de change lors des épi-
sodes de chocs des prix des
matières premières.

UN PAYS PORTÉ PAR LE
SECTEUR EXTRACTIF

Moody’s s’attend à ce
que le secteur extractif de la
RDC continue de jouer un rôle

central dans l’économie en tant
que principale source de crois-
sance à l’avenir dans un con-
texte de forte demande mon-
diale pour les principales expor-
tations de la RDC, à savoir le
cuivre et le cobalt. Cela fait suite
à la solide performance de l’an-
née dernière, le secteur minier
augmentant de 9,7% et com-
pensant plus que la contrac-
tion de 1,3% du reste de l’éco-
nomie à la suite du choc du
coronavirus. La production de
cuivre a atteint un niveau re-
cord de près de 1,6 million de
tonnes l’année dernière contre
1,1 million en 2017.

Avec la mine de Kamoa-
Kakula – le plus grand projet
de mine de cuivre du continent
déjà en avance sur le calen-
drier – la production de cuivre
de la RDC devrait dépasser 2,5
millions tonnes au cours de la
prochaine décennie. Soutenu

par le développement rapide de
son secteur minier et des prix
favorables pour les principales
exportations de la RDC,
Moody’s s’attend à ce que la
croissance du PIB réel de la
RDC dépasse 6% en moyenne
sur la période 2021-2025.

En outre, l’engagement
des autorités à mettre en
œuvre les réformes structurel-
les incluses dans le programme
triennal de 1,5 milliard de dol-
lars US du FMI soutiendra da-
vantage la croissance et con-
tribuera à renforcer la résilience
économique dans son ensem-
ble. Un domaine d’intérêt est
la mobilisation des recettes in-
térieures, qui est une contrainte
de crédit clé pour la RDC; le
gouvernement est générale-
ment contraint de limiter les dé-
penses pour éviter tout déra-
page budgétaire qui, autre-
ment, alimenterait l’inflation.

Moody’s change la perspective de la République
Démocratique du Congo en positive

Après une rude bataille judiciaire, Dispromalt récupère
ses droits sur la coupole du stade des Martyrs

L’agence en publicité Dispromalt a enfin récupéré ses
droits d’affichage sur la coupole du stade des Martyrs
de la Pentecôte. Les affiches géantes de la société de
télécommunications Vodacom sont désormais visibles.
Mais, l’attente aura duré quatre ans, depuis le juge-
ment rendu en décembre 2017 par le Tribunal de com-
merce de Kinshasa/Gombe, réhabilitant Dispromalt
dans ses droits.
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Tout est parti d’une dé-
cision inique de Papy
Niango, alors ministre

des Sports dans le Gouverne-
ment Tshibala, de résilier en
2017 le contrat qui liait le stade
des Martyrs de la Pentecôte
à l’entreprise Dispromalt, une
agence en publicité, pour l’af-
fichage sur la coupole du stade
des Martyrs. Quoi qu’en règle
avec l’administration du stade
des Martyrs, Dispromalt
n’avait pas plus de choix. Le
recours à la Justice restait sa
seule voie de survie pour ré-
cupérer ses droits aliénés.
Mais, lechemin pour faire
triompher sa cause a été par-
semé d’embûches, si bien
que Dispromalt a dû atten-
dre environ quatre ans pour
trouver gain de cause.

En effet, les affiches de
Vodacom ornent finalement la
coupole du stade des Mar-
tyrs. C’est le couronnement
d’une rude bataille judiciaire à
multiples rebondissements.

Mais, quelle soit la lon-
gueur de la nuit, dit-on, le jour
finit toujours par poindre.
C’est le moins que l’on puisse
dire pour Dispromalt qui a dû
prendre son mal en patience
pour recouvrer enfin tous ses

droits sur la coupole du stade
des Martyrs. Les affiches
Vidacom ont repris leur place.
C’est le plus important. Un
motif de fierté pour Bonaven-
ture Nzolantima, président-di-
recteur général de Dispromalt,
qui a investi toute son éner-
gie dans cette saga judiciaire
pour ramener à la raison le
ministère des Sports, tutelle
du stade des Martyrs. Sa
patience a finalement payé,
avec le retour des affiches
Vodacom sur la coupole du
stade des Martyrs.

Evidemment, ce n’était
pas facile de faire plier l’admi-
nistration du stade des Mar-
tyrs, malgré un jugement ir-
révocable du Tribunal de com-
merce de Kinshasa/Gombe en
faveur de Dispromalt. Une ré-
sistance qui aura duré près de
quatre ans.

RAPPEL DES FAITS
On se rappelle qu’en avril

2021, Dispromalt avait déployé
ses avocats-conseil pour dénon-
cer les manœuvres dilatoires de
l’administration du stade des
Martyrs à retardera l’exécution
du jugement du tribunal de com-
merce de Kinshasa/Gombe.

Au cours des échanges
avec la presse, les avocats-
conseil de Dispromalt ne sont

pas allés par le dos de la
cuillère, réclamant, l’exécution
du jugement rendu par le tri-
bunal de commerce de Kins-
hasa/Gombe.

Me Tamunwen Claude ré-
sumait cet épilogue en ces ter-
mes, face à la résistance de
Yves Kambala, alors adminis-
trateur du stade des Martyrs,
de se plier à la décision de la
Justice : «Il y a eu des déci-
sions de justice qui ont été ren-
dues et ces décisions prises par
le tribunal de commerce de Kins-
hasa/Gombe et la Cour d’appel
de Kinshasa/Gombe souffraient
d’exécution pendant près de
quatre ans. Et voilà, le moment
est venu dans un espace prôné
par le Chef de l’État, Félix
Tshisekedi, de l’État de droit que
nous devrions saisir les instan-
ces habilitées pour ce faire.
Dispromalt est une société bien
constituée et qui a aujourd’hui
39 ans de métier, c’est un affi-
cheur bien connu et en 1994, à
titre d’historique lors de l’inau-
guration du stade des Martyrs,

Dispromalt a eu à participer
dans le cadre de l’aménage-
ment de l’avenue des Huile-
ries et du stade Tata Raphaël.
Dispromalt est un afficheur,
cette société ne fait qu’afficher
les publicités lui confiées par ses
clients. Non content des déci-
sions rendues sous RC-5321, le
stade des Martyrs a interjeté
appel devant la Cour d’appel de
Kinshasa/Gombe sous RCA
34555, mais le stade des Mar-
tyrs a perdu le procès. Pour-
quoi ? Il a fait défaut, et la cour
a rendu une décision de rete-
nant le défaut congés. A la
grande surprise, la partie stade
des Martyrs a formé opposition
contre un arrêt de défaut con-
gés. C’est du jamais vu. C’est
pourquoi sous RCA 34989/
34555 la Cour d’appel de Kins-
hasa/Gombe a décrété l’irrece-
vabilité de ces décisions. Elle va
encore saisir l’Inspectorat gé-
néral des services judiciaires qui,
après examen de ce dossier, a
demandé la poursuite de ladite
exécution. Nous voilà en avril

2021, en tant que partie dili-
gente, la société Dispromalt a
saisi conformément à la loi du
15 juillet 2016 portant création
et organisation de la profession
des huissiers de justice. La par-
tie la plus diligente que
Dispromalt a saisi les huissiers
de justice qui sont allé exécuter
en date du 12 avril 2021 en
pleine journée ils ont réinstallé,
parce que la Cour d’appel
n’exécute pas, ils ont demandé
au tribunal de commerce d’exé-
cuter cette décision. Lorsque
nous entendons la partie stade
des Martyrs, par l’entremise de
M. Yves Kambala, demander
à un divisionnaire du tribunal de
commerce de suspendre l’exé-
cution d’un jugement de jus-
tice, c’est du jamais vu. La dé-
cision de suspension d’une dé-
cision judiciaire ne peut émaner
que d’une juridiction judiciaire,
c’est-à-dire des cours et tribu-
naux et parquets, pas Monsieur
Yves Kambala. Il est en train
de jouer sur un terrain du droit.
Pendant plusieurs années de
combat judiciaire, il y a eu pas
mal de résistance de la partie
stade des Martyrs. Pendant
quatre ans, Dispromalt était de-
vant les cours et tribunaux pour
rechercher sa réhabilitation. Le
moment de sa réhabilitation est
venu, l’État de droit fonctionne
désormais dans ce pays ».

C’est donc au nom de ce
même Etat de droit que les affi-
ches Vodacom ont récupéré leur
place sur la coupole du stade. Pour
Dispromalt, c’est un chemin de
croix qui aura pris quatre ans pour
faire triompher enfin sa cause.
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DEVELOPPEMENT DURABLE

wwww.yabiso.cdLa République Démocratique du Congo
malade de ses frontières !

Du Nord au Sud, d’Est
en Ouest, des grou
pes armés, parfois

même des armées entières
des pays voisins, envahissent
à leur guise l’immense terri-
toire de la République Démo-
cratique du Congo, vaste de
2.345.400 km², et les espa-
ces maritimes de son riche pla-
teau continental, sans être in-
quiétés le moins du monde.

Au Nord-Ouest, l’armée
de la République Centrafri-
caine se complait, sous pré-
texte de poursuivre leurs
groupes armés, à faire des
incursions dans la province du
Sud-Ubangi dans sa partie
septentrionale en territoire de
Libenge et, un peu plus à l’Est
dans la province du Nord-
Ubangi en territoires de
Bosobolo, Mobayi-Mbongo et
Yakoma.

Au Nord, l’armée de la
jeune République du Sud-Sou-
dan pour le même prétexte
ci-haut évoqué, se pavane
dans la province du Haut-
Uele, plus précisément dans
la prestigieuse aire protégée
du Parc national de Garamba
en territoires de Dungu et
Faradje, qui regorge une ri-
che faune composée de
nombreuses variétés d’espè-
ces animales dont certaines
endémiques en voie de dis-
parition. Une prestigieuse
aire protégée qui, hier faisait
l’honneur et la grande fierté
de la colonie du Congo-belge
avec ses fameux et légen-
daires éléphants de Gangala
na Bodio.

Dans la même zone un
peu plus à l’Est, la province
de l’Ituri n’est pas épargnée.
Le riche territoire d’Aru est vic-
time de temps en temps des
invasions de l’armée sud-sou-
danaise, sous prétexte d’ef-
fectuer leur droit de poursuite
de leurs éléments armés en
terre Rd congolaise.

A l ’Est, les armées
ougandaises et rwandaises
ont transformé cette partie
du territoire national en ter-
rain de recréation où elles
opèrent comme bon leur
semble.

Un peu plus au Sud, l’ar-
mée burundaise traverse la
grande Ruzizi, frontière liquide

naturelle entre les deux pays
pour s’installer dans la fertile
plaine de la Ruzizi, son ter-
rain de prédilection. De temps
à autres, elle escalade le pla-
teau d’Itombwe en territoire
d’Uvira, sous prétexte de
poursuivre les rebel les
burundais du Front National
de Libération (FNL).

Au Sud-Est, dans un
passé récent, l’armée zam-
bienne a fait la «Une» de la
presse nationale congolaise.
Près de trois mois durant, elle
a impunément occupé les vil-
lages congolais, notamment
Kibanga et Kalubamba sur
une portion de territoire de
quelques 15 km.

Fort heureusement
aux dernières nouvelles, une
Commission technique mixte
congolo-zambienne vient
d’entreprendre les travaux de
démarcation de cette fron-
tière terrestre inter-lacustre,
lacs Moëro et Tanganyika,
longue de 205 km, par la
pose des bornes frontières
à partir de la rivière Lunkinda
à l’Est de la ville de Pweto
sur le lac Moëro jusqu’au lac
Tanganyika au Sud de la cité
de Muliro.

Au Sud et au Sud-Ouest,
la redoutable et puissante ar-
mée angolaise s’illustre par d’in-
tempestives incursions répé-
tées sous divers prétextes :
tantôt pour refouler hors du
territoire angolais de nombreux
ressortissants congolais instal-
lés de façon irrégulière chez
eux, tantôt pour soi-disant
poursuivre les rebelles cabindais
du Front National de libération
du Cabinda (FNLC), province
angolaise n’ayant aucun con-
tact physique avec l’Angola.

Ce sont les territoires li-
mitrophes de la province du
Kongo Central frontaliers avec
l’Angola dont les territoires de
Lukula et Tshiela qui subissent
les assauts des incursions de
l’Armée angolaise.

Toujours dans la pro-
vince du Kongo Central en
ter r i to i re de Mbanza-
Ngungu dans la région de
Gombe-Sud, des éléments
de l ’armée angolaise sè-
ment la terreur dans les vil-
lages congolais situés le
long de la frontière com-

mune avec les deux pays.
Les villageois sont chas-

sés de leurs champs, refou-
lés de leur milieu d’origine sous
prétexte qu’ils occupent une
partie du territoire angolais.

Il est grand temps que
les responsables congolais se
penchent sur ce problème qui
n’en est pas un, du fait
qu’une solution concertée a
été trouvée depuis 2004.

Une mission conjointe,
conduite par le gouverneur de
la province du Kongo Central
et son homologue angolais de
la province d’Uige, était dé-
pêchée sur le terrain pour ré-
gler ce problème. J’ai person-
nellement dirigé l’équipe tech-
nique d’experts congolais.

A l’Ouest, l’armée du
Congo voisin effectue des in-
cursions, essentiellement le
long de la frontière liquide flu-
viale, à travers les nombreu-
ses îles qui jonchent le fleuve
Congo sur les 1.192 km de
frontière liquide fluviale qui sé-
pare les deux Congo. Ces îles,
jusqu’à ce jour, n’ont fait l’ob-
jet d’aucun partage officiel en-
tre les deux pays voisins.

NATURE DES
FRONTIÈRES

INTERNATIONALES
CONGOLAISES
Les frontières internatio-

nales communes RDC/neuf
(9) pays voisins héritées de
la colonisation, comme tou-
tes les autres frontières in-
ternationales africaines, sont
des deux natures : les fron-
tières liquides (naturelles) et
les frontières terrestres (arti-
ficielles). Les frontières liqui-
des peuvent être fluviales, la-
custres ou maritimes.

Deuxième pays africain
par sa superficie après l’Algé-
rie, la RDC partage plus de
10.000 km de frontière inter-
nationale commune avec ses
neufs (9) voisins. Cette lon-
gue frontière internationale
commune est composée de
5.536 km et des tronçons de
frontières liquides (naturelles)
et des tronçons de frontières
terrestres (artificielles) de
4.811 km.

C’est ici le lieu de préci-
ser que toutes les frontières
internationales liquides congo-
laises avec les neufs (9) voi-
sins bien que délimitées,
n’ont jamais été démarquées
par les anciennes puissances
coloniales.

En ce qui concerne les
frontières maritimes du pla-
teau continental de la RDC,
celles-ci n’ont été ni délimitées
ni démarquées.

Suivant l’ordre d’impor-
tance, la frontière internatio-
nale commune RDC/Angola,

longue de 2.524 km dont
1.350 km de frontière com-
mune liquide et 1.174 km de
frontière commune terrestre,
est la plus longue. La partie
commune terrestre a été to-
talement délimitée et démar-
quée par les deux anciennes
puissances coloniales belge et
portugaise.

La seconde, concerne
la frontière internationale
commune RDC-Zambie lon-
gue de 2.140 km dont 1.525
km de frontière commune
terrestre et 615 km de fron-
tière commune liquide flu-
viale et lacustre.

Une grande partie de la
frontière commune terrestre
a été délimitée et démarquée
par les anciennes puissances
coloniales belge et britanni-
que, à l’exception du tronçon
de frontière inter lacustre,
long de 205 km ci-haut évo-
qué qui, présentement est en
train d’être démarqué par la
commission technique mixte
congolo-zambienne Puis,
vient la troisième, bien qu’en-
tièrement liquide, il s’agit de
la frontière internationale com-
mune liquide RDC-RCA, lon-
gue de 1.577 km.

La quatrième, constitue
la frontière internationale com-
mune RDC-Congo/Brazzaville,
longue de 1.544 km dont la
partie liquide est de 1.192 km
et la partie terrestre longue
de 352 km, partiellement dé-
marquée.

La RDC est séparée de
l’Ouganda par une frontière in-
ternationale commune longue de
817 km. Elle est composée de
tronçons de frontière terrestre
longue de 524 km; de tron-
çons de frontière liquide fluviale
et lacustre confondus, longue
de 293 km. La partie terrestre
n’a été que partiellement dé-
marquée par les anciennes
puissances coloniales belge et
britannique.

La sixième frontière in-
ternationale commune, lon-
gue de 787 km entièrement
terrestre, sépare la RDC du
Sud-Soudan.

C’est l’unique frontière
terrestre bien que délimitée,
n’a pas été démarquée par
les anciennes puissances co-
loniales belge et britannique.

A l’instar de la frontière
internationale commune RDC-
RCA, entièrement liquide flu-
viale, la frontière internatio-
nale commune RDC-Tanza-
nie, longue de 498 km, est
entièrement liquide lacustre.

Comme toutes les
autres frontières internationa-
les communes liquides, elle a
été délimitée mais non dé-
marquée.

La huitième, celle sépa-

rant la RDC du Rwanda lon-
gue de 213 km est une fron-
tière commune composée de
tronçons de frontières liquide
lacustre et fluviale respective-
ment de 111 et de 42 km de
long. Le tronçon de frontière
internationale commune ter-
restre long de 60 km est par-
tiellement démarqué avec des
bornes frontières implantées
par la commission technique
mixte congolo-rwandaise.

La dernière, la plus
courte longue de 205 km en-
tièrement liquide sépare la
RDC du Burundi. La partie li-
quide fluviale avec la grande
Ruzizi est longue de 112 km
tandis que la partie liquide la-
custre avec le lac Tanganyika
est longue de 93 km.

CAUSES DES
OCCUPATIONS ET

INVASIONS
INTEMPESTIVES
Tout est dans la géo-

graphie, comme disait Napo-
léon Bonaparte, l’empereur
des français : les occupations
et invasions intempestives à
répétition des frontières inter-
nationales de la RDC ci-haut
décrites ne sont nullement
une vue de l’esprit. C’est une
réalité vérifiable sur le terrain.

Les causes sont multi-
ples dont les plus importan-
tes à retenir sont : convoiti-
ses étrangères suscitées par
les immenses ressources na-
turelles de toutes sortes que
regorgent le sol et le sous-
sol de la RDC; velléités ex-
pansionnistes dans le chef de
certains voisins de la RDC en
quête d’espace vital;  effon-
drement des ex-Forces ar-
mées zaïroises (congolaises,
Ndlr) rompant ainsi le rapport
des forces en faveur des ar-
mées des pays voisins;  im-
perfections inhérentes à la dé-
limitation des frontières inter-
nationales africaines commu-
nes léguant ainsi à l’Afrique
un héritage colonial à consi-
dérer à juste titre comme
une œuvre inachevée; défi-
cit de suivi, de surveillance et
d’entretien des frontières in-
ternationales congolaises par
les pouvoirs publics congolais.

Point n’est besoin de
rappeler que les immenses
ressources naturelles de tou-
tes sortes que regorgent le
sol et le sous-sol de la RDC
suscitent des convoitises des
voisins qui en manquent ou
qui n’en n’ont pas assez. Il
s’agit des matières premières
indispensables aux nouvelles
technologies de l’information,
de la communication, de l’aé-
ronautique et de l’armement
sophistiqué.

Question d’une récurrente et perpétuelle actualité pour
la République Démocratique du Congo (RDC). Parti-
culièrement par ces temps qui courent où les réseaux
sociaux, ces médias populaires d’un genre nouveau,
ne ratent aucune occasion pour distiller à l’opinion tant
nationale qu’internationale de vraies-fausses informa-
tions qui envahissent l’espace national Rd-congolais.
Il en est de même pour les représentations locales des
sociétés civiles congolaises qui ne demeurent pas en
reste pour dénoncer les violations, les incursions in-
tempestives dont les frontières internationales com-
munes RDC/neuf (9) pays voisins héritées de la colo-
nisation, ont toujours été victimes.

(Suite à la page 8)
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Election des gouverneurs et vice-gouverneurs de
province : l’opération s’accélère

Incivisme routier : autorités et députés
nationaux au banc des accusés

Avec la déchéance de bon nombre de gouverneurs et
vice-gouverneurs de province, la territoriale est quel-
que peu désarticulée. S’étant rendu compte de cette si-
tuation, le Président de la République, Félix Antoine
Tshisekedi Tshilombo, a, au cours  d’une réunion du Con-
seil des  ministres, instruit le Vice-premier ministre,  mi-
nistre en charge de l’Intérieur, Sécurité, Décentralisa-
tion et  Affaires coutumières, d’organiser, dans les plus
brefs délais, l’élection des gouverneurs  et vice-gouver-
neurs dans quatorze provinces concernées. L’objectif est
de remettre de l’ordre dans ces juridictions afin que la
territoriale reparte sur de nouvelles bases. Et contre
vents et marrées, le Vice-premier ministre, ministre en
charge de l’intérieur accélère l’opération électorale en
saisissant le président de la Commission électorale na-
tionale indépendante (CENI).

VÉRON KONGO

Dans sa  correspondance
datée  du lundi 18 oc-
tobre 2021, le Vice-pre-

mier ministre, ministre en charge
de l’Intérieur, Sécurité, Décen-
tralisation et  Affaires coutumiè-
res, Daniel  Aselo, a rappelé sa
précédente lettre du 27 août
2021 dans laquelle il a annoncé
l’organisation dans les  provin-
ces  concernées. A savoir  Bas-
Uélé, Haut-Lomami, Ituri (après
la levée de l’état de  siège), Kasaï
central, Kasaï oriental, Kinshasa
(vice-gouverneur), Kwango
(vice-gouverneur), Lomami, Mai-
Ndombe, Maniema, Mongala,
Tanganyika, Tshopo et Kongo
central. Plusieurs de ces gou-
verneurs et vice-gouver-

neurs ont été frappés par
des motions de défiance,
censure et/ou pétition par les
assemblées provinciales res-
pectives. La plupart ont été
accusés d’incompétence et
de manque d’orthodoxie
dans la gestion des ressour-
ces financières. «Faisant
suite  à ma lettre du 27 août
2021, je vous prie de pren-
dre des dispositions utiles
pour l’organisation des élec-
tions des  gouverneurs et
vice-gouverneurs de province
à problèmes, conformément
à l’article 60, alinéa 5 de la
loi électorale », écrit le Vice-
premier ministre, ministre en
charge de l’Intérieur, Sécu-
rité, Décentralisation, Affai-
res coutumières.

LES ASSEMBLÉES PRO-
VINCIALES À L’ÉPREUVE

Conformément à la
Constitution, les élus provin-
ciaux seront  de nouveau  ap-
pelés à faire un choix judicieux
des personnes devant prési-
der aux destinées de quatorze
provinces à problème. De ce
fait, ils seront devant leur  pro-
pre conscience.

A partir du moment où
l’espoir du chef  de l’Etat, Félix-
Antoine Tshisekedi  Tshilombo,
repose sur la base que sont
les provinces pour espérer au
développement harmonieux du
pays, les députés provinciaux
doivent privilégier l’intérêt su-
périeur de la nation au détri-
ment des leurs. Si réellement,
ils sont au service de la popula-

tion comme ils le clament sou-
vent, ils ne peuvent donc con-
ditionner l’élection des gouver-
neurs et vice-gouverneurs par
des billets des banques comme
cela se passe actuellement
dans la plupart des assemblées
provinciales. Car, le spectacle
désolant qu’offrent les députés
provinciaux est à l’encontre des
aspirations du peuple.

VÉRON K.

P our non respect du
code de la route à tra-
vers les différentes ar-

tères de la ville de Kinshasa, le
premier vice-président de l’As-
semblée nationale, Jean-Marie
Kabund-a-Kabund, qui présidait
la plénière de mercredi 20 oc-
tobre 2021 à l’absence de Chris-
tophe Mboso Nkodia M’Pwanga
empêché, a fustigé le compor-
tement qu’affichent les autori-
tés du pays et ses collègues
députés nationaux sur les ar-
tères principales.

En effet, déplore-t-il, il ne
passe pas un jour sans voir les
cortèges des hauts responsa-
bles du pays rouler à contre
sens. D’ailleurs, a-t-il indiqué,
le chef de l’Etat, Félix Antoine
Tshisekedi Tshilombo, a, lors
d’une réunion du Conseil des
ministres, invité le gouverne-
ment à prendre toutes les me-
sures qui s’imposent.

Jean-Marie Kabund-a-
Kabund regrette que les dé-
putés nationaux soient  comp-
tés parmi les autorités qui
brillent par l’incivisme routier
au vu et  au su  de leurs  élec-

teurs qu’est la population.
Pour le premier vice-pré-

sident de l’Assemblée natio-
nale, ce comportement pro-
voque, non seulement des
embouteillages, mais présente
aussi aux visiteurs une  image

négative de la République Dé-
mocratique du Congo.

Saisissant cette occasion,
Kabund-a-Kabund a interpellé
les automobilistes qui excellent
dans le manque de courtoisie,
tout en leur demandant de

changer le fusil d’épaule.

CREVER L’ACCÈS
En interpellant ses collègues

députés nationaux sur l’incivisme
routier, le premier président de l’As-
semblée nationale vient effective-

ment de crever l’abcès sur les dif-
ficultés qu’éprouve actuellement
la population kinoise pour se dé-
placer, dues notamment aux  em-
bouteillages.

Au lieu de prêcher par
l’exemple, autorités du pays  et
élus nationaux sont les  pre-
miers à violer le Code de la
route. Non seulement, ils n’ont
pas d’égards vis-à-vis des
agents de la Police de circula-
tion routière chargés de régu-
ler la route, mais leur profèrent
des menaces au vu de la po-
pulation  qui  se  retrouve  blo-
quée dans  les embouteillages.

Appelé à prendre des me-
sures qui s’imposent pour réta-
blir l’égalité sur les différentes ar-
tères de la capitale, le gouverne-
ment doit éviter de la complai-
sance dans l’application des dis-
positions relatives au respect du
code routier. Il doit protéger les
agents de la police de circulation
routière dans l’accomplissement
de leur mission. Car, le  fait d’être
souvent victimes des menaces
de la part des autorités du pays
et députés nationaux qui violent
le code de la route ne peut en
aucun cas leur  permettre de
donner satisfaction.
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Pour y accéder à peu
de frais, des pays voisins,
voire lointains, sont prêts à
mener une guerre économi-
que implacable à la RDC avec
l’aide des multinationales qui fi-
nancent des groupes armés
pour faciliter l’exploitation illicite
de ces minerais de sang.

Située au cœur du con-
tinent noir, le hasard a fait que
la RDC, notre cher et beau
pays, soit entouré de neuf (9)
pays voisins qui, pour la ma-
jorité d’entre eux, hormis l’An-
gola, la Tanzanie et dans une
certaine mesure la Zambie,
sont de taille très modeste,
mais avec une démographie
galopante les incitant à nourrir
des velléités expansionnistes
pour agrandir leur espace vital
pour ainsi, déverser le trop
plein de leurs populations à tra-
vers des frontières congolai-
ses, réputées poreuses.

Néanmoins, la défense
d’un vaste territoire aux di-
mensions semi-continentales
telle que la RDC, implique la
présence d’une armée forte,
bien entraînée, bien équipée,
bien disciplinée. C’est ainsi,
suite à l’effondrement des ex-
Forces armées zaïroises (FAZ)
et la victoire des forces de l’Al-
liance des Forces de Libéra-
tion (AFDL), le pays a bas-
culé sur une période de grande
instabilité au point que ses
frontières ne pouvaient plus
être bien surveillées. Ce climat
d’insécurité a rendu les fron-
tières internationales congolai-
ses encore plus perméables.

Au point de vue techni-
que d’une manière générale,
les frontières internationales
africaines héritées de la colo-
nisation sont l’objet de beau-
coup d’imperfections. En ef-
fet, délimitées à partir de
l’Europe, loin du théâtre des
opérations par les anciennes
puissances coloniales, la réa-
lité du terrain était quelque
fois différente.

C’est justement à cause
de ces imperfections techni-
ques que dès les années 60,
après l’accession à l’indépen-
dance de la majorité des pays
africains, que le continent en
général a été confronté à de
nombreux conflits frontaliers
entre différents pays voisins.
La RDC n’en était pas épar-
gnée. Hélas !

Les conséquences de
ces conflits nous les vivons
jusqu’à ce jour. Au cours des
années 2000, la RDC était con-
frontée au conflit frontalier
congolo-angolais à leur fron-
tière internationale commune
à Kahemba, territoire du
même nom, dans l’actuelle
province du Kwango; le conflit
RDC-Burundi à propos du delta

de la Ruzizi n’a toujours pas
été résolu; le conflit congolo-
zambien à la frontière inter la-
custre entre les lacs Moëro et
Tanganyika était à la «Une» il
y a peu de temps; le conflit
frontalier congolo-angolais,
concernant les limites extérieu-
res du plateau continental de
la RDC à la côte Atlantique à
Muanda dans la province du
Kongo central, est toujours
d’actualité. J’en passe et de
meilleurs.

En sus de toutes les
causes ci-haut énumérées, il
sied de prendre en compte le
déficit de suivi, de surveillance
et d’entretien des frontières in-
ternationales congolaises par
les autorités nationales congo-
laises. Un déficit d’attention à
la limite de la négligence, sinon
de la complaisance. Et comme
l’a si bien déclaré Amani Toumani
Touré, l’ancien président du Mali
d’heureuse mémoire, je cite «si
vous n’avez pas votre chien de
garde chez vous, vous aurez chez
vous le chien de votre voisin».

Amani Toumani Touré
ne pouvait pas si bien dire : le
fait que les autorités congolai-
ses prêtent peu d’attention,
une inattention qui frise la né-
gligence, les frontières interna-
tionales congolaises sont li-
vrées à la merci de nos nom-
breux voisins. Et, demain nous
n’aurons que nos yeux pour
pleurer. Car, ça sera trop tard.

REMÈDES À APPORTER À
LA PROBLÉMATIQUE DE

GESTION DES
FRONTIÈRES

Plus ieurs  remèdes
peuvent être envisagés, en-
tre autres : une diplomatie
agissante tous azimuts; la
levée d’une Armée natio-
nale forte, très dissuasive;
une vraie volonté politique
de doter la Commission per-
manente des front ières
(CPF) de moyens consé-
quents; une bonne politique
de gestion des zones fron-
tières à travers des projets
d ’ intérêts communs
transfrontaliers; une sensi-
bilisation permanente du
peuple congolais à une cons-
cience accrue au sujet de
la balkanisation du pays.

Une diplomatie agis-
sante auprès de nombreux
voisins, en particulier nos belli-
gérants d’hier, est déjà une
réalité depuis l’avènement du
nouveau régime en place de-
puis le 24 janvier 2019. Un
voisin, ça ne se choisit pas; il
est là et on est contraint de
vivre en bonne intelligence
avec lui jusqu’à l’éternité, tout
en restant bien sûr, très vigi-
lant du fait que les mauvaises
habitudes ont la peau dure.

La problématique de la
gestion de nos frontières est
une équation multi sectorielle.
Elle intéresse plusieurs ministè-
res à la fois notamment : l’In-
térieur, Sécurité, Décentralisa-
tion et Affaires coutumières; les
Affaires étrangères et Coopé-
ration internationale; la Défense
nationale et Anciens combat-
tants; l’Aménagement du terri-
toire; la Recherche scientifique
et Innovation technologique.

Le ministère de l’Intérieur,
Sécurité, Décentralisation et Af-
faires coutumières est le minis-
tère assurant la tutelle de la
Commission permanente des
frontières (CPF) de la RDC.
C’est à lui que revient la charge
de doter à la CPF de moyens
conséquents pour permettre à
cet important service public de
l’Etat congolais de remplir ses
missions.

La CPF, dans le cadre de
ses missions, est obligée de tra-
vailler en commission technique
mixte avec ses collègues de dif-
férents pays voisins de la RDC.
Et, c’est au ministère des Af-
faires étrangères et Coopéra-
tion internationale que revient
le rôle de coordonner toutes ces
actions bilatérales en tenant
compte des avis et considéra-
tions de nos représentations di-
plomatiques dans ces pays.

Quant au ministère de la
Défense nationale et Anciens
combattants, c’est à lui que re-
vient la charge de la défense
et la sécurité de l’immense ter-
ritoire national en général et les
frontières internationales congo-
laises en particulier.

Pour ce qui concerne le
ministère de l’Aménagement du
territoire, il lui appartient le rôle
de concevoir des projets d’in-
térêt commun au profit des zo-
nes frontières, de ses popula-
tions qui, souvent se sentent
abandonnées par rapport aux
autres compatriotes.

Enfin, le ministère de la
Recherche scientifique et In-
novation technologique, c’est
celui qui assure la tutelle de
l’Institut Géographique du
Congo (IGC), un service pu-
blic de l’Etat congolais qui dis-
pose de la main d’œuvre
technique qualifiée que la CPF
utilise pour réaliser ses mis-
sions de démarcation de nos
frontières.

Aussi, la sensibilisation du
peuple congolais est une action
qui doit être menée d’une ma-
nière permanente pour qu’il
prenne conscience des enjeux
de l’heure.

Les occupations et inva-
sions intempestives à répétition
des frontières internationales
congolaises, comme souligné ci-
haut, n’est nullement une vue
de l’esprit, c’est une réalité qui

se vit chaque jour. Car, pour
certaines officines occidenta-
les, les multinationales en
tête, la RDC est trop grande,
incapable de s’assurer une
bonne gouvernance, il faut à
tout prix la balkaniser. Ce qui
ferait naturellement le bon-
heur de la plupart de petits
pays qui l’entourent.

En revanche, le peuple
congolais, au-delà de ses
contradictions, de sa diver-
sité qui, pour lui, n’est qu’une
richesse en plus, a prouvé au
monde entier dans le passé
qu’il tient à son unité, à son
vivre ensemble.

C’est aux décideurs
congolais d’en prendre toute
la dimension de leur respon-
sabilité et s’approprier en
toute honnêteté la devise lé-
guée par Mzee Laurent-Dé-
siré Kabila d’heureuse mé-
moire, nous citons «NE JA-
MAIS TRAHIR LE CONGO»,
«Non à la BALKANISATION DE
LA RDC».

CONCLUSION
En conclusion, faut-il

que nous revenions à notre
sujet et paraphraser l’émi-
nent géographe français Mi-
chel Foucher qui, dans son
ouvrage intitulé «Frontières
d’Afrique, pour en finir avec
un mythe» souligne qu’en
manière de tracé des fron-
tières africaines internationa-
les héritées de la colonisation,
les anciennes puissances co-
loniales européennes dont la
Belgique, ancienne puissance
coloniale de la colonie du
Congo belge, l’actuelle Répu-
blique Démocratique du
Congo, se situe au peloton
de tête dernière la France, le
Royaume-Uni et l’Allemagne,
mais bien loin devant le Por-
tugal, l’Italie, l’Espagne et tant
d’autres parmi les quatorze
puissances coloniales signa-
taires de l’ACTE DE BERLIN
symbolisant la fin de la CON-
FERENCE DE BERLIN, le
26 février 1885.

Dans ce tracé des
frontières africaines, la Bel-
gique, en l’espace de près
d’un demi-siècle, est parve-
nue à délimiter et à démar-
quer, hormis certains tron-
çons de frontières terrestres,
notamment avec l’Ouganda,
toute la frontière terrestre
avec le Sud-Soudan et le
tronçon de frontière terres-
tre inter-lacustre RDC-ZAM-
BIE, long de 205 km, toutes
les autres frontières terres-
tres internationales commu-
nes RDC-neuf (9) pays voi-
sins étaient délimitées et dé-
marquées

A titre de rappel,
comme indiqué ci-haut, les

frontières internationales con-
golaises liquides bien que déli-
mitées n’ont pas été démar-
quées. Quant aux lignes laté-
rales du plateau continental de
la RDC avec l’Angola, elles n’ont
été ni délimitées ni démar-
quées. Toutefois, en dépit de
l’énorme effort consenti par la
Belgique, force est de recon-
naître qu’il demeure une
œuvre inachevée.

Qu’à cela ne tienne, la
Belgique a réalisé ce qu’elle a
pu, il appartient ici et mainte-
nant à la RDC de parachever
l’œuvre inachevée de l’an-
cienne puissance coloniale. Ce
qui implique naturellement une
volonté politique avérée qui,
avons-nous toutes les raisons
de le croire, ne fait pas défaut
dans le chef du Gouverne-
ment en place, dit des
«Warriors».

Toujours est-il qu’avec
ses 2.345.400 km², la RDC est
un grand pays. Deuxième d’Afri-
que après l’Algérie et dixième
du monde, la RDC, en tant que
grand pays, a un noble devoir
de défendre sa grandeur. C’est
un fait que nous Congolais, ses
dignes filles et fils, en sommes
conscients. Et, pour preuve,
nous en faisons promesse cha-
que matin à travers notre
hymne national le « DEBOUT
CONGOLAIS », nous disons
«Nous peuplerons ton sol et
nous assurerons TA GRAN-
DEUR».

Or, assurer la grandeur
d’un pays tel que la RDC, c’est
défendre bec et ongles ses
frontières internationales com-
munes héritées de la colonisa-
tion qui a pris fin le jeudi 30
juin 1960, date de l’accession
du Congo belge à l’indépen-
dance.

Enfin, pour clore notre
propos, nous faisons nôtre,
la célèbre maxime napoléo-
nienne ci-haut mentionné qui
postule citation «Tout est
dans la Géographie ».

En effet, tout ce qui,
dans le passé ou qui dans
un avenir proche ou lointain,
peut arriver à la RDC, est as-
surément inscrit dans sa
géographie. Une géographie,
nous l’affirmons sans peur
d’être contredit, une «géo-
graphie de la Grandeur».

C’est le destin de la
RDC avec son identité de la
Grandeur, de la Responsa-
bilité. Il nous appartient, une
fois de plus, d’en prendre
conscience.

ROGER-NESTOR LUBIKU

LUSIENSE

COLONEL GÉOGRAPHE-
CARTOGRAPHE

DIRECTEUR GÉNÉRAL HONORAIRE

DE L’IGC
EXPERT DU GOUVERNEMENT

La République Démocratique du Congo
malade de ses frontières !(Suite de la page 6)
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SUR LE CONTINENT

ONU : l’Arabie Saoudite réaffirme son soutien à la
souveraineté du Maroc sur son Sahara

ECONEWS AVEC MAP

«L’Arabie Saoudite rejette
toute atteinte aux inté-
rêts suprêmes ou à la

souveraineté et à l’intégrité ter-
ritoriale du Royaume du Ma-
roc frère », a souligné l’ambas-
sadeur, représentant perma-
nent de l’Arabie Saoudite, Ab-
dallah Al Mouallimi, devant la
4ème Commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU. Il a
également indiqué que son
pays salue, à nouveau, la te-
nue de deux tables-rondes sur
le Sahara marocain avec la
participation du Maroc, de l’Al-
gérie, de la Mauritanie et du
«Polisario».

«Nous appelons à con-
tinuer dans ce processus pour
aboutir à une solution défini-
tive à un conflit qui que trop
n’a duré », a insisté M. Al
Mouallimi, affirmant que l’Ara-
bie Saoudite soutient les ef-
forts engagés par le Maroc
en vue de trouver une solu-
tion politique et réaliste à la
question du Sahara marocain,

basée sur le compromis et
les résolutions afférentes du
Conseil de sécurité, et sous
l’égide du secrétaire géné-
ral de l’ONU.

Dans ce sens, l’am-
bassadeur saoudien a réi-
téré le soutien de son pays
à l ’ init iat ive marocaine
d’autonomie dans le cadre
de la souveraineté du
Royaume et son intégrité
territoriale, notant qu’il
s’agit d’une solution con-
forme au droit internatio-
nal, à la Charte des Na-
tions Unies et aux résolu-
tions du Conseil de sécu-
rité et de l’assemblée gé-
nérale de l’ONU.

«Cette initiative a été
saluée par le Conseil de sé-
curité à travers les résolu-
t ions adoptées depuis
2007», a-t-il indiqué, ajou-
tant que son pays salue
également la participation
des élus sahraouis dans les
sessions du Comité des 24
ainsi que lors des deux ta-
bles-rondes à Genève.

«Le Maroc a renforcé
le développement économi-
que et social au Sahara ma-
rocain dans le cadre du nou-
veau modèle de développe-
ment et des réalisations ma-
jeures en matière des droits
de l’Homme», a-t-il encore
fait observer, mettant en
avant le triple scrutin qui s’est
déroulé récemment dans les
provinces du Sud, à l’instar des
autres régions du Royaume.

M. Al Mouallimi a en
outre mis en exergue les ef-
forts engagés par le Maroc
en matière de lutte contre
la pandémie de Covid-19 en
fournissant du vaccin aux

L’Arabie Saoudite a réitéré, mardi à New York, son
soutien à la souveraineté et à l’intégrité territoriale
du Maroc, en mettant en avant les efforts du Royaume
visant à trouver une solution politique et réaliste à la
question du Sahara marocain.

Contrer la présence russe : le Conseil de sécurité
de l’ONU en mission ce week-end au Sahel

Le Conseil de sécurité de
l’ONU sera ce week-end
au Sahel en visite au Mali et

au Niger, pour pousser Bamako à
revenir à un pouvoir civil, après
deux coups d’Etat militaires en
neuf mois dans une région mar-
quée par une forte poussée
djihadiste. En réalité, il s’agit d’une
mission initiée par la France, in-
quiète de la percée de la Russie
dans cette région, susurre-t-on
dans les couloirs des Nations
Unies.

«La région du Sahel est ex-
posée à tous les défis. C’est là que
sont les enjeux de la lutte contre
le terrorisme, de la problématique
humanitaire, de l’impact du chan-
gement climatique, de la bonne
gouvernance », a déclaré à l’AFP
l’ambassadeur du Niger auprès des
Nations Unies, Abdou Abarry, qui
co-dirige ce déplacement avec son
homologue français.

«La situation au Sahel de-
meure très fragile », renchérit Ni-
colas de Rivière, en évoquant «la
stabilisation du Mali » et la néces-
sité de «discuter de la façon de sou-
tenir les efforts des pays du G5 Sa-
hel pour assurer leur sécurité ».

Les relations de la junte ma-
lienne avec la France sont au plus
bas et ce voyage survient alors que
Bamako cherche des partenaires
alternatifs à Paris, notamment en
Russie. Un déploiement au Mali de

paramilitaires russes du groupe
privé Wagner, réputé proche du
Kremlin, est rejeté par les Euro-
péens qui le jugent incompati-
ble avec leur engagement dans
la mission de Casques bleus
Minusma ou de forces anti-
djihadistes.

Pour les quinze membres
du Conseil de sécurité, aller dans
un pays dirigé par un militaire
n’équivaut pas à « cautionner les
coups d’Etat au Mali » (août 2020
et mai 2021), assurent plusieurs
diplomates occidentaux et afri-
cains. Ils vont « dans la région
soutenir les organisations régio-
nales comme la Cédéao, insister
sur le respect des délais électo-
raux et, si ce n’est pas possible,
avoir au moins un calendrier réa-
liste », précise l’un d’eux.

La Cédéao (Communauté
des Etats ouest-africains) a im-
posé des élections au Mali le 27
février 2022, mais le pouvoir es-
time qu’un report de quelques
semaines ou mois n’est pas à
exclure, l’important étant leur
crédibilité.

Si Chine, Russie et Inde
seront représentées par des am-
bassadeurs adjoints, les Etats-
Unis envoient au Sahel Linda
Thomas-Greenfield, ambassa-
drice à l’ONU au rang de minis-
tre au sein du gouvernement
Biden. Une participation rare à

ce niveau et Européens comme
Africains espèrent en profiter pour
tenter d’infléchir la position amé-
ricaine sur la force anti-djihadiste
G5 Sahel.

Jusqu’à présent, Washing-
ton privilégie l’aide bilatérale et
refuse – comme Londres – l’idée
défendue par le secrétaire géné-
ral de l’ONU créer un Bureau de
soutien de l’ONU, avec des fonds
onusiens communs, à cette force
composée de troupes du Niger, du
Burkina Faso, du Mali, du Tchad
et de Mauritanie.

«Contre-terrorisme»
Dans une lettre au Con-

seil de sécurité, Antonio Guterres
a révélé récemment que l’Otan

examinait « des options pour un
soutien accru au G5 Sahel».

«Les Américains veulent
des options alternatives », tente
de décrypter un diplomate sous
couvert d’anonymat. Mais
«l’Otan n’apparaît pas à première
vue comme une option très fai-
sable» et «ce n’est pas ce que
l’Afrique demande», note-t-il.

Les Etats-Unis soutien-
nent que « le maintien de la paix
n’est pas du contre-terrorisme »,
poursuit ce diplomate. Le pre-
mier est du ressort de l’ONU,
alors que le deuxième relève
d’une approche plutôt nationale.

Mais « en Afrique, où la
menace terroriste augmente ou
se diversifie, les opérations de

maintien de la paix vont devoir
se poser de plus en plus de ques-
tions» sur leur rôle anti-
jihadiste, ajoute-t-il, en deman-
dant: quelle différence y a-t-il
entre protéger des civils face à
une menace terroriste et face à
des groupes armés?

Lorsqu’un pays combat
sur son sol une menace, la règle
à l’ONU est qu’il n’y a guère de
raison pour qu’elle le soutienne
financièrement, rapporte toute-
fois une autre source diplomati-
que.

Aucun commentaire n’a
pu être obtenu par l’AFP auprès
de la mission diplomatique amé-
ricaine à l’ONU sur les motiva-
tions de Linda Thomas-
Greenfield à l’égard de son pre-
mier voyage au Sahel avec le
Conseil de sécurité.

Côté français, l’enjeu du
voyage est aussi d’essayer de
débloquer une demande de Pa-
ris d’augmenter la Minusma de
2.000 Casques bleus dans le cen-
tre du pays (la mission compte
13.289 militaires et 1.920 poli-
ciers). Formulée en juin après
l’annonce d’un désengagement
au Mali de la force Barkhane,
cette requête est rejetée par plu-
sieurs membres du Conseil, no-
tamment pour des raisons finan-
cières, selon des diplomates.

populations dans le Sahara
marocain.

Réitérant son soutien
aux efforts consentis par le
Maroc afin de trouver une
solution à ce différend ré-
gional, l’Arabie Saoudite a
rappelé l ’ importance de
faire preuve de sagesse,
de réalisme et de compro-
mis entre toutes les par-
ties concernées.

L’ambassadeur a, de
même, relevé que le règle-
ment de ce conflit autour
du Sahara marocain contri-
buera à garantir la sécurité
et la stabilité dans la région
du Sahel.

LA CELAC POUR UNE
« SOLUTION POLITIQUE ET

MUTUELLEMENT ACCEPTABLE »
La Communauté des États latino-
américains et des caraïbes
(CELAC) a réaffirmé, mardi à
New York, son soutien «ferme»
aux efforts du secrétaire général
de l’ONU visant à parvenir à une
solution politique juste, durable et
mutuellement acceptable à la
question du Sahara marocain.

«Nous continuerons à ap-
puyer fermement les efforts du
secrétaire général de l’ONU et
de son envoyé personnel pour
le Sahara afin de parvenir à une
solution politique juste, durable
et mutuellement acceptable »,
a souligné le représentant du
Mexique à l’ONU, dans une in-
tervention devant la 4è Commis-
sion de l’assemblée générale de
l’ONU, au nom de la CELAC.

La CELAC s’est dit con-
vaincue que les efforts multila-
téraux pour promouvoir des né-
gociations « substantielles » et
« plus intensifiées » entre les
parties vont continuer sous l’égide
du secrétaire général de l’ONU
et son envoyé personnel pour
le Sahara marocain, Staffan de
Mistura, le but étant de trouver
une solution définitive à un con-
flit qui n’a que trop duré.

En se tournant vers la Russie, le président intérimaire du Mali, Assimi Goïta, a suscité
une vive colère de la France, la puissance coloniale
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A TRAVERS LE MONDE

Assemblées annuelles de la Banque mondiale et
du FMI : le vide abyssal

La Banque mondiale et le Fonds monétaire international
viennent de clôturer à Washington leurs assemblées an-
nuelles. Comme à ses habitudes, la CADTM (Comité pour
l’annulation de la dette du Tiers-monde) remet en cause
l’efficacité de ces institutions de Bretton Woods créées en
1944, au lendemain de la seconde guerre mondiale. De
l’avis du CADTM, le Comité du développement, cadre
d’orientation de la Banque mondiale et du FMI,« a enterré
tous les espoirs des pays du Sud en vue de nouvelles me-
sures du couple FMI/Banque mondiale pour répondre à
leur situation d’endettement et libérer les ressources né-
cessaires à la satisfaction des droits humains, notamment
dans le secteur de la santé».

ECONEWS AVEC CADTM

La Banque mondiale et le
Fonds monétaire interna-
tional (FMI) ont tenu leurs

traditionnelles assemblées an-
nuelles les 14 et 15 octobre
2021 à Washington (Etats-
Unis). En dépit de la situation
d’endettement critique des
pays du Sud, aucun nouvel en-
gagement n’a été pris par les
institutions de Bretton Woods,
rapporte le CADTM (Comité
pour l’annulation de la dette
du Tiers-monde).

Dans un communiqué du
15 octobre 2021, le Comité du
développement, « forum du
Groupe de la Banque mondiale
et du Fonds monétaire interna-
tional établi au niveau ministériel
pour faciliter la recherche de con-
sensus intergouvernementaux
sur les questions de développe-
ment », a enterré tous les es-
poirs des pays du Sud en vue
de nouvelles mesures du cou-
ple FMI/Banque mondiale pour
répondre à leur situation d’en-
dettement et libérer les ressour-
ces nécessaires à la satisfaction
des droits humains, notamment
dans le secteur de la santé.

Malgré le fort ralentisse-
ment de l’économie mondiale
et ses conséquences néfastes
sur la vulnérabilité des pays du
Sud, la nécessité, selon la
CNUCED, de procéder à des
allègements ou des annulations
de dettes, la hausse sans pré-
cédent et inquiétant de la dette
des pays à faible revenu et plus
largement de l’ensemble des
pays du Sud, et les appels de
plusieurs dizaines de pays du
Sud à l’annulation de leur dette
lors de la 76e assemblée géné-
rale de l’ONU fin septembre, ni
le FMI, ni la Banque mondiale
n’entreprendront de mesures
supplémentaires au service des
pays du Sud.

Dans le sillage du sommet
du G20 du 13 octobre 2021, les
deux institutions de Bretton
Woods ont annoncé la fin de la
très insuffisante Initiative de sus-
pension du service de la dette
(ISSD) et ont réitéré leur sou-
tien et leur confiance aveugle
envers l’inopérant «Common
Framework », cadre incapable
d’engager ne serait-ce qu’un seul
créancier privé dans des restruc-
turations de dette depuis son lan-
cement en novembre 2020. Ils

se sont de nouveau félicités de
l’allocation historique de 650 mil-
liards de droits de tirage spéciaux
(DTS) du FMI, alors même que
les 135 pays en développement
ne percevront que 40 % de
cette somme, contre 60 % pour
les 55 pays dit développés.

La Banque mondiale, le
FMI, les pays du G20 et du
Club de Paris ont, tour à tour,
instauré des initiatives pour ré-
pondre à leur manière à cette
crise de la dette. Réponses to-
talement insuffisantes : l’Initia-
tive de suspension du service
de la dette (ISSD) et le
Common Frame-work (CF) ont
seulement reporté le problème.

Pour le premier, plus
d’un tiers des 73 pays con-
viés à participer à l’Initiative
de suspension du service de
la dette (ISSD) ont décliné
l’invitation, par peur d’être
discrédités par les agences
de notation et les marchés
financiers internationaux, et
d’être soumis à une nouvelle
cure d’austérité du FMI.

Pour le second, le
Common Framework censé
étendre l’ISSD aux acteurs pri-
vés, principaux créanciers de
ces pays (à hauteur de 60 %),
l’échec est encore plus probant.
Seul 0,2 % du service de la
dette due aux créanciers pri-
vés a été suspendu et seuls
l’Ethiopie, le Tchad et la Zambie
ont recouru au CF pour
renégocier leur dette, sans
aucun succès à ce jour. En bref,
pour les 46 pays impliqués dans
l’ISSD et le CF, moins d’un quart
du service de la dette (10,9 mil-
liards USD) a été suspendu. Plus

d’un tiers des pays du Sud sont
en suspension de paiement ou
risquent de l’être.

Le 15 septembre 2021,
la CNUCED indiquait que « la
viabilité de la dette extérieure
des PED s’est encore détério-
rée » et appelait à « un allége-
ment concerté de la dette et,
dans certains cas, à son annu-
lation pure et simple, afin de ré-
duire le surendettement des
PED et d’éviter une nouvelle dé-
cennie perdue pour le dévelop-
pement».

Le 11 octobre 2021, la
Banque mondiale alertait sur le
nouveau « niveau record » de la
dette des pays à faible revenu
et d’une augmentation de plus
de 5 % de la dette des PED.

Loin de répondre à la
crise actuelle, les mesures
des puissances industrielles
du Nord et des institutions in-
ternationales, se sont davan-
tage inquiétées de la stabilité
financière, de la viabilité bud-
gétaire et des chaines d’ap-
provisionnement que des
conditions d’existence de la
majorité de la population
mondiale.

CRISE DE LA DETTE : UN
SOMMET DU G20 POUR

RIEN
Comme il est de cou-

tume à la veille des assemblées
annuelles du Fonds monétaire
international (FMI) et de la Ban-
que mondiale, un sommet du
G20 s’est tenu, le 13 octobre
2021 à Washington.

Ce qui en ressort, sans
surprise, c’est que les puissan-
ces industrielles du Nord et les

institutions internationales s’in-
quiètent davantage de la stabi-
lité financière, de la viabilité bud-
gétaire et des chaînes d’appro-
visionnement que des conditions
d’existence de la majorité de la
population mondiale. Le G20,
l’OMC, la Banque mondiale et
le FMI refusent de répondre po-
sitivement aux revendications
pour la levée des brevets, pour
une vaccination universelle gra-
tuite associée à des investisse-
ments massifs dans les systè-
mes de santé publique.

Suite au sommet du G20
qui réunit les pays qui dominent
le monde pour l’intérêt du Capi-
tal, il est clair qu’aucune initia-
tive favorable aux pays débi-
teurs du Sud ne sera prise pour
leur permette de répondre à
l’urgence et d’atteindre les Ob-
jectifs de développement du-
rable (ODD) d’ici 2030 qui sont
pourtant très modestes. Au
contraire, les seules mesures
adoptées le sont pour garantir
le remboursement de la dette
aux banques du Nord et aux
créanciers privés.

Dans ces conditions, le
CADTM appelle une nouvelle
fois au remplacement de ces
institutions et à la formation
d’un front uni des pays du Sud
pour décréter une suspension
immédiate du service de la
dette en invoquant l’état de
nécessité et le changement
fondamental de circonstance.
Il s’agit également, grâce à un
audit à participation citoyenne,
d’identifier les dettes illégitimes,
illégales, odieuses et insoute-
nables pour procéder à leur ré-
pudiation pure et simple.

Banni de Twitter et de Facebook, Donald Trump
lance son propre réseau social

ECONEWS AVEC AFP

I l fallait s’y attendre. On
n’est jamais si bien servi
que par soi-même. L’ancien

président américain, Donald
Trump, a annoncé, mercredi 20
octobre, le lancement de son pro-
pre réseau social, après avoir été
banni, en janvier 2021, de
Twitter, Facebook et YouTube.

Baptisé «Truth Social »,
(«le réseau social de la vérité »,
en français), la plate-forme de-
vrait être ouverte à un nombre
restreint de personnes au mois
de novembre, avant d’être
ouverte totalement au premier
trimestre 2022, explique l’ex-star
de télé-réalité dans un commu-
niqué, qui fait savoir que l’appli-
cation est déjà disponible en
précommande sur l’AppStore.

Banni depuis sa fin de
mandat de Twitter, Facebook ou
encore YouTube pour avoir in-

cité ses partisans à la violence
sur leurs plateformes avant l’as-
saut contre le Capitole le 6 jan-
vier, le républicain n’avait depuis
plus de moyens conséquents
pour s’exprimer publiquement
sur internet.

La plate-forme appartien-
dra au groupe nouvellement créé
«Trump Media &Technology
(TMTG) », une structure qui
fournira également un service de
vidéos à la demande et des
podcasts « non-woke », précise
le communiqué.

La plate-forme permettra
de « résister à la tyrannie des
géants de la technologie instal-
lés dans la Silicon Valley et qui
ont utilisé leur monopole pour
étouffer les voix de l’opposition»,
assure Trump.

«Votre président préféré a
été réduit au silence, c’est inac-
ceptable. (...) J’ai hâte d’envoyer
ma première VÉRITÉ» sur ce

nouveau réseau social, termine
Trump.

Le milliardaire républicain
avait été évincé de Facebook,
Twitter et YouTube après l’assaut
meurtrier du Capitole mené par
ses partisans lors de la cérémo-
nie de certification de la victoire
de son rival Joe Biden à l’élection
présidentielle, le 6 janvier.

«Nous vivons dans un
monde où les talibans ont une

énorme présence sur Twitter
alors que votre président améri-
cain préféré a été réduit au si-
lence. C’est inacceptable», pour-
suit Donald Trump.

UN FUTUR GROUPE COTÉ
EN BOURSE

Le groupe Trump Media
&Technology va fusionner avec
Digital World Acquisition Corp
(DWAC) afin d’être coté, men-

tionne par ailleurs le communi-
qué.

L’entreprise DWAC est un
SPAC (« SpecialPurpose Acqui-
sition Company ») : une société
sans activité commerciale et dont
le but est de lever des fonds en
entrant sur une place boursière,
puis de fusionner avec une so-
ciété cible qui souhaite se faire
coter, le nouveau groupe de Do-
nald Trump en l’occurrence.

DWAC est cotée à l’indice
Nasdaq et toujours, selon le com-
muniqué, le nouveau groupe de
Donald Trump serait ainsi valo-
risé à 875 millions de dollars US
(750 millions d’euros).

Avant d’être banni, Do-
nald Trump comptait près de 89
millions d’abonnés sur Twitter où
il avait annoncé nombre de gran-
des décisions présidentielles et
des limogeages tonitruants ainsi
que 35 millions sur Facebook et
24 millions sur Instagram.
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Interclubs de la CAF : les quatre clubs de la RDC
jouent leur destin ce week-end

N. KANKU

De quatre clubs congo-
lais engagés dans les
compétitions, seul le

Daring Club Motema Pembe
(DCMP) a pu ramener une
victoire de Kigali, au Rwanda.
Ce week-end, ils sont en com-
pétition pour s’assurer une
place dans ces compétitions
de la CAF (Confédération afri-
caine de football).

En coupe de la confé-
dération de la CAF, l’AS V. Club
de Kinshasa reçoit la forma-
tion sud-africaine de Murumo
Gallants FC, ce vendredi 22
octobre, au stade des Mar-
tyrs de la Pentecôte en match
retour du second tour prélimi-
naire de cette compétition.

Jeudi, au cours de la
conférence de presse
d’avant match, le coach prin-
cipal des vert et noir de la
capitale, Dominique Cionci,
s’est montré confiant.

«On a fait un faux-pas

lors du match aller joué en dé-
placement, on va y remédier.
Nous n’avons qu’un seul ob-
jectif : qualifier l’équipe. Nous
avons travaillé psychologique-
ment sur un système qui peut
perturber l’adversaire », a dé-
claré Dominique Cionci.

A noter que V. Club avait
perdu lors du match aller (2-
1). C’est dire que les Mosco-
vites ont l’obligation de gagner
pour poursuivre la compétition.

Toujours en Coupe de
la CAF, DCMP joue son match
retour contre l’AS Kigali du
Rwanda, ce dimanche 24 oc-
tobre 2021, au stade des
Martyrs. L’équipe kinoise a
l’avantage par rapport à son
adversaire du jour qui ne vien-
dra pas en victime expiatoire,
malgré sa défaite à domicile
en match aller.

En ligue des Champions
de la CAF, TP Mazembe of-
fre son hospitalité à Amazulu

Quatre clubs congolais, engagés dans les compétitions
continentales, jouent leur destin ce week-end.

de l’Afrique du Sud, ce samedi
23 octobre 2021, à son stade
de Kamalondo. Cette rencon-
tre va se dérouler à huis clos.
Les supporters sont invités à
suivre le match à la télévision.
Le message du club de
Lubumbashi renseigne sur les

N.K.

Initialement prévue pour ce
samedi 23 octobre 2021,
l’élection de nouveaux ani-

mateurs du comité de gestion de
la Linafoot (Ligue nationale de foot-

NANA K.

Attendue à Malabo (Gui-
née équatoriale) pour
livrer la rencontre aller

du premier tour des qualifica-
tions pour la prochaine CAN
(Coupe d’Afrique des Nations)
Dames, la sélection nationale
de la République Démocratique
du Congo (RDC) n’a pas pu
effectuer ce déplacement, of-
frant ainsi les trois points de la
victoire à Nzalang Nacional,
l’équipe correspondante de la
Guinée Équatoriale.

Les Léopards Dames
n’ont pas réussi à atteindre
Malabo, faute de moyens, se
dit-on dans les couloirs de la
Fécofa (Fédération congolaise
de football association).

Les commissaires de la
rencontre ont constaté cette
absence de l’adversaire de la
Guinée Équatoriale et ont
marqué la victoire en faveur
de l’équipe locale. Le match
retour est prévu pour diman-
che prochain en RDC.

Pour rappel, la rencon-

tre aller du premier tour des
qualifications pour la Coupe
d’Afrique des Nations Maroc
2022 devait opposer les deux
sélections, mercredi dernier, à
l’Estadio de Malabo. Malheu-
reusement, les Congolaises
ont répondu aux abonnées
absentes.

STATU QUO POUR LA
RDC DANS LE CLASSE-

MENT FIFA
En RDC, le football est

réellement en crise. Pour
preuve, la Fédération interna-
tionale de football association

(FIFA) a rendu public, jeudi 21
octobre, son nouveau classe-
ment des nations. Un total de
160 matches internationaux
disputés ce mois a été pris en
compte dans l’élaboration de
ce dernier classement. Il s’agit
des matches de qualifications
pour la Coupe du monde Qa-
tar 2022, des rencontres ami-
cales, et le tour final de la Li-
gue des nations de l’UEFA.

Ces différents matches
n’ont pas été sans impact sur
le présent classement. Mais pour
la RDC, auteure de deux mat-
ches en ce mois d’octobre dont

une victoire (2-0) et une dé-
faite (1-0) contre à chaque fois
Madagascar, rien n’a changé.
Comme lors du mois précédent,
la nation se maintient à la 67ème

place sur le plan mondial et à la
13èmè sur le continent.

Le Sénégal, déjà quali-
fié pour la prochaine étape
des éliminatoires de la Coupe
du monde Qatar 2022, con-
serve sa première place en
Afrique. Le podium est com-
plété par la Tunisie et le Ma-
roc, un autre qualifié pour le
prochain tour.

Sur le plan mondial, la
Belgique reste au sommet et
ce, en dépit de sa défaite en
finale de la Ligue des Nations
de l’UEFA face à la France (3e).
Le Brésil reste deuxième (2ème).

Le prochain classement
mondial de la FIFA sera publié
le 25 novembre prochain. Du-
rant ce mois, les Léopards
auront deux autres matches
décisifs dans la course pour la
qualification au prochain tour du
mondial Qatar 2022. Ce sera
face à la Tanzanie et au Bénin.

canaux de diffusion du match.
«Aux supporters de

Lubumbashi et ses environs,
prière de rester à la maison
parce que vous ne manque-
rez rien. L’équipe de produc-
tion de Nyota TV a mis le
paquet pour la diffusion du

match. Du mercredi au sa-
medi par exemple, des émis-
sions spéciales sur la rencon-
tre sont diffusées chaque soir
sur Nyota TV : l’arrivée de
l’équipe d’Amazulu jeudi à midi,
le début de la mise au vert
des Corbeaux le même jour
en début d’après-midi, les
coulisses de la préparation et
tant d’autres images sont à
voir à la télévision et sur nos
pages officielles», lit-on sur le
site internet des Corbeaux

En match aller à Dur-
ban, en Afrique du Sud, TP
Mazembe avait contraint le
club sud-africain à un nul
vierge. Dans la même com-
pétition, Maniema Union ef-
fectue un déplacement pé-
ri l leux face à Mamelodi
Sundowns de l’Afrique du
Sud, le dimanche 24 octobre
2021. En match aller, disputé
au stade des Martyrs,
Maniema Union a réussi à im-
poser un nul (2-2)aux Sud-
africains.

C’est sans son public que Mazembe cherchera à arracher sa
qualification face aux Sud-africains d’Amazulu

Eliminatoires CAN 2022 Dames : le forfait de
la RDC qui profite à la Guinée équatoriale

L’élection du nouveau comité de la Linafoot
reportée à fin octobre
ball) est reportée au 30 octobre.
La commission électorale justifie
cette décision par le fait que cer-
tains clubs, qui doivent prendre
part à ces élections, seront en
compétition le week-end prochain
pour le compte de la manche re-

Les Léopards Dames de la RDC n’ont pas pu effectuer le
déplacement de Malabo, faute des moyens

tour des interclubs de la Confédé-
ration africaine de football (CAF).

Cette décision fait les affaires
de différents candidats qui auront
plus le temps pour battre campa-
gne. Ainsi, ceux dont les dossiers ont
été rejetés avaient jusqu’au jeudi 21

octobre pour introduire les recours.
Après examen des recours, la liste
définitive des candidats sera rendue
publique le 25 lundi octobre.

Pour le moment, quatre
candidats sont en lice pour le
poste de président de la Linafoot.
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EN BOUCLE

Nouvelles révélations à la haute Cour militaire :
40.000 Usd pour éliminer Floribert Chebeya

Tony Mwaba, déterminé comme jamais : «La gratuité de
l’enseignement de base est irréversible »

TIGHANA M.

Le procès en appel de
Jacques Mugabo et
Christian Ngoy Kenga

Kenga, deux membres du
commando qui a éliminé
Floribert Chebeya et Fidèle
Bazana, s’est ouvert le mer-
credi 13 octobre 2021 à la
prison de Ndolo. Le lieutenant
Jacques Mugabo avait décidé
de parler, décrivant les circons-
tances dans lesquelles ont été
tués l’ancien secrétaire exé-
cutif de la VSV et son chauf-
feur. Devant la haute Cour mi-
litaire, il a reconnu avoir exé-
cuté Chebeya et Bazana.

Comme s’il n’en suffisait
pas, mercredi devant la Cour,
de nouvelles révélations ont

été faites sur le montant
qu’aurait coûté la tête de
Chebeya, assassiné le même
soir du 1er juin 2010 avec son
chauffeur, Fidèle Bazana.

Il y a cependant quel-
ques zones d’ombre : Qui en
voulait réellement à la tête de
Chebeya ? Qui a financé
l’opération ?

DES NOUVELLES RÉVÉ-
LATIONS

Selon des nouveaux
aveux faits par un prévenu lors
de la dernière audience devant
la haute Cour militaire, le mon-
tant qu’aurait coûté la tête de
Chebeya et son chauffeur
s’élevait à 40.000 USD.

«Le 1er juin 2010, le
commandant Christian est

entré dans mon bureau avec
Jacques Mugabo, ils sont ve-
nus avec une doléance
auprès de moi pour dire d’in-
tercéder auprès du général
John Numbi, qui leur a confié
la mission d’éliminer physique-
ment Chebeya. Et que pré-
cédemment, il y a eu 40.000
USD qui ont été disponibilisés
pour tuer Chebeya. La per-
sonne à qui on avait remis
cette somme, n’a pas pu
exécuter la mission, estimant
que le montant était insuffi-
sant pour une mission aussi
importante et qu’il fallait sup-
plier quelque chose », a dé-
claré le prévenu devant la
haute Cour militaire à Ndolo.

Ce même prévenu af-
firme que cette mission

d’exécuter Chebeya était con-
fiée à Christian Ngoy Kenga
Kenga et son complice qui
était un tueur d’élite. Selon
son témoignage, les instruc-
tions avaient été données à
Christian et son complice par
le général John Numbi.

Les nouveaux éléments
relatés par les prévenus per-
mettent de mieux compren-
dre le rôle qu’aurait joué cha-
que membre du commando
dans ce double assassinat.

«Par rapport aux révé-
lations de Paul Mwilambwe,
dans les déclarations du poli-
cier Ilunga Hergile, ce dernier
précise leur responsabilité et
le rôle joué par chacun d’eux
en tant que membre du com-
mando qui a exécuté les

deux défenseurs des droits de
l’Homme au siège de la po-
lice à Kinshasa. Il va même
jusqu’à citer les noms des
commanditaires de qui dé-
pendait le commando et de
qui ils recevaient hiérarchique-
ment les ordres», insiste M.
Nsapu, activiste des droits de
l’Homme.

Pour l’instant, toutes les
dépostions chargent le prévenu
Christian Ngoy comme étant
le cerveau du commando qui
a exécuté Chebeya et son
chauffeur. Les familles des vic-
times aimeraient donc voir le
prévenu Christian Ngoy Kenga
Kenga comparaître devant la
haute Cour pour élucider tous
les contours de ce crime
odieux, perpétré en juin 2010.

ECONEWS

Il a été très sollicité pour
rendre compte à l’opinion
du chaos qui ronge le sec-

teur public de l’enseignement
primaire, secondaire et tech-
nique (EPST). Finalement,
c’est hier jeudi que Tony
Mwaba, ministre de l’EPST,
s’est prêté à cet exercice, aux
côtés du porte-parole du Gou-
vernement, Patrick Muyaya

Trois semaines après la
rentrée scolaire, les élèves du
secteur public de l’EPST n’ont tou-
jours pas accès aux cours, les
enseignants ayant décidé de sé-
cher les salles de classe. Qu’est-
ce qui se passe réellement ?

Tony Mwaba, par ailleurs
professeur d’universités, balaie
d’un revers de main l’hypothèse
d’une grève. «Aucun syndicat
de l’EPST n’a décrété la grève
de façon officielle. Nous assis-
tons juste à une action anti-gra-
tuité », tranche-t-il.

Quoi qu’il en soit, il con-
firme la ferme volonté du
Gouvernement, alignée der-
rière la vision du Président de
la République, d’aller jusqu’au
bout de la gratuité. «La gra-
tuité de l’enseignement de

base est irréversible ».
Sans remettre en

cause les revendications des
enseignants, Tony Mwaba re-
connaît que le Gouvernement
est conscient des défis à re-
lever et y travaille.

D’où, son appel à tous
les partenaires du secteur de
l’EPST. « Il n’y a aucune rai-
son de sécher, d’abandonner
les enfants. Avec la signature
de l’arrêté interministériel,
nous allons nous occuper de
ces problèmes ».

Convaincu qu’il y a une
main noire politique derrière ce
qui se passe dans les écoles
publiques, Tony Mwaba a
lancé : « Acteurs politiques,
laissez nos enfants étudier ! »

DES ÉLÈVES PRENNENT
D’ASSAUT LE PALAIS DU

PEUPLE
Toujours est-il que des

milliers d’élèves des écoles
publiques de Kinshasa ont
assiégé, jeudi 21 octobre, l’en-
ceinte du Palais du peuple,
siège du Parlement. Ils récla-
maient la reprise des ensei-
gnements, actuellement pa-
ralysés par une grève sè-
che des enseignants depuis

la rentrée scolaire 2021-2022
qui a eu lieu le 4 octobre.

Les élèves exigeaient
une solution aux revendica-
tions des enseignants qui de-
mandent une nette revalori-
sation de leurs salaires ainsi
que la mécanisation des nou-
velles unités. Ils scandaient
des chansons et lançaient des
cris hostiles au régime en
place. A l’instar de ‘‘Soki classe
ezongi te, to ko mela Bombé’’
(en Lingala), entendez en fran-
çais : ‘‘Si la rentrée scolaire n’est
toujours pas effective, nous
allons consommer de la dro-
gue et autres substances ou
liqueurs enivrants’’. C’est dire
qu’ils vont gagner la rue, avec
toutes les conséquences qui
pourraient s’en suivre. Et ça
serait alors une menace pour
une année blanche.

Pour les observateurs,
l’école est en panne. Aussi les
élèves revendiquent-ils la re-
prise effective des enseigne-
ments. L’opinion estime que
la gratuité de l’enseignement
de base, bien que constitu-
tionnelle, a été mal engagée,
mal appliquée. Sans prendre
toutes les précautions néces-

saires devant la mener à bon
port et la pérenniser.

La précipitation avec la-
quelle cette mesure a été ap-
pliquée, sans doute, pour des
raisons politiques, est à la
base du couac que l’on con-
naît aujourd’hui. C’est ainsi
qu’il est demandé au Prési-
dent de la République, Félix-
Antoine Tshisekedi, de se
mettre à l’écoute des ensei-
gnants pour tenter de sau-
ver les meubles.

On ose croire qu’il n’est
nullement question de rabais-
ser le Chef de l’Etat dans la
mesure où il a promis, durant
son mandat, de faire du dia-
logue un mode de gestion
pour trouver des solutions aux
problèmes qui se posent dans
le pays. Et puis, il s’agit d’un
conflit de travail qu’on ne peut
résoudre que par le dialogue
entre deux parties.

D’ailleurs, la signature,
dernièrement, de l’arrêté inter-
ministériel pour la création d’un
Conseil permanent du dialogue
social entre le Gouvernement
et le banc syndical s’inscrit déjà
dans ce cadre.

En effet, fait-on remar-

quer, « c’est l’enseignement
qui est gratuit ! L’enseignant,
lui, ne l’estpas ». Il doit être
payé correctement.

LES 40.000 FC QUI
FÂCHENT

Le bras de fer entre le
Gouvernement et le banc
syndical des enseignants s’est
encore radicalisé, ces derniers
jours, avec les menaces ré-
pétées du ministre Tony
Mwaba de désactiver des lis-
tes de paie les enseignants
grévistes, et de les rempla-
cer par de nouvelles recrues.
Le ministre accuse, en effet,
ces derniers d’être manipulés
par la hiérarchie de l’Eglise
catholique, actuellement en
délicatesse avec le pouvoir en
place, sur la désignation des
animateurs de la Commission
électorale nationale indépen-
dante (Céni).

Dans tous les cas, le
Gouvernement ne doit pas
chercher à la fois une chose
et son contraire. Il ne va tout
de même pas sacrifier la jeu-
nesse écolière, l’avenir de de-
main, et les enseignants de-
vant assurer cette relève.

Le saupoudrage de
40 000 Fc ajoutés à la rému-
nération -c’est vrai que c’est
mieux que ne rien avoir - ne
représente pas grand’chose
face à la dépréciation continue
du Franc congolais. Les ensei-
gnants de l’EPST/secteur pu-
blic, ne vivant pas sur une
autre planète, ne sont que des
vacataires, situation qui ne les
rassure pas dans leur carrière.
Et c’est dommage que l’EPST
soit le seul département mi-
nistériel dont les fonctionnaires
ne bénéficient pas de prime.

Jeudi devant la presse, Tony Mwaba, ministre de l’En-
seignement primaire, secondaire et technique, était à
la défensive pour défendre le programme gouverne-
mental qu’il met en œuvre dans le sous-secteur de l’en-
seignement primaire, secondaire et technique. Alors
que la rentrée scolaire, en vigueur depuis le 4 octo-
bre 2021, bat de l’aile, Tony Mwaba se veut plutôt
optimiste ! «Il n’y pas de grève dans les écoles. C’est
juste une action anti-gratuité. Nous assistons à une
sorte de manipulation», a dit le ministre de l’EPST sur
les antennes de la télévision nationale. Toujours est-
il que les assurances de Tony Mwaba contrastent avec
ce qui s’est passé jeudi matin à Kinshasa, avec des
élèves, habillés en bleu et blanc, qui ont pris d’assaut
le Palais du peuple, siège du Parlement.


